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JUSTÏCÉ CIVILE. — Cour de cassation (chambres réunies) : 
Mines; indemnité au double; travaux souterrains. — 
Cour impériale de Paris (lrech.) : Demande en sépa-
ration de corps; mesures provisoires; compétence. — 
Cour impériale de Paris (2e ch.) .- Traduction de la 
Somme ihéolocjique de saint Thomas d'Aquin; deman-
de en contrefaçon; M. Belin, éditeur de la traduction de 
M. l'abbé Drioux, contre M. Vives, édiieur de la tra-
duction de M. Lâchât. —_ Cour impériale de Paris (4e 

ch.) : Succession de la princesse de Montléart, veuve 
du roi Charles-Albert; réclamations par sa hlle; agent 
d'affaires; demande en paiement d'honoraires montant 
à 10,000 Irancs. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises des Ardennes : 
Tentative d'incendie. 

TRIBUNAUX iTiiAKcr.Rs. — Assises de Winchester : Assas-
sinat d'uue bohémienne; jalousie; démence de l'ac-
cusé. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILS 

COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. Nicias Gaillard, doyen des présidents. 

Audience du 23 juillet. 

MINES.— INDEMNITÉ au double.— TRAVAUX SOUTERRAINS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Aux Urines des art. 43 et 44 de la loi du 21 avril 1810, lespro-
priélaires de la surface d'une mine peuvent exiger de l'ex-
ploilantuneindemnilé calculée au doubla du dommage, pour 
la privation de jouissance résultant de l'occupation tempo-
raire de leur propriété par les travaux de l'exploitation, 
et ils peuvent requérir, en cas d'occupation entraînant 
privation de jouissance pendant plus d'une année, l'achat 
de leurs terrains au duuble de leur valeur. 

Ces articles de la loi de 1810 sont-ils applicables au cas de 
dommages causés à la surface par les travaux de l'exploi-
tation souterraine, comme à celui de dommages résultant 
de travaux exu rieurs;? 

La Cour a entendu dans son audience de ce jour la 
plaidoirie de M" Clément, avocat de la compagnie des 
Mines de la Loire, et lts conclusions de M. l'avocat-géné-
ralde Raynal. Après un délibéré de deux heures en cham-
bre du conseil, elle a résolu négativement la question qui 
lui était soumise. Elle a, par conséquent, rejeté le pour-
voi du sieur Pras, et décidé, contrairement à ia jurispru-
dence de la chambre civile, que l'indemnité et le prix 
d'acquisition des terrains ne devaient être calculés au 
double que dans-le cas seulement où le dommage était le 
résultat des travaux extérieurs de l'exploitation de la 
mine. 

Nous publierons prochainement le texte de l'arrêt, en 
le faisant précéder d'un compte-rendu des débats intéres-
sants de cette affaire. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1- ch.), 

Présidence de M. Casenave. 

Audience du 22 juillet. 

DEMAHDB EN SÉPARATION DE CORPS.— MESURES PROVISOIRES. 

— COMPÉTENCE. 

L'ordonnance rendus par 'le président du Tribunal, procé-
dant en exécution de l'art. 878 du Gode de procédure, et 
contenant, avec la fixation de la résidence provisoire de 
la femme demanderesse en séparation de corps, des me-
sures relatives à la garde des enfants, et même à {l'expul-
sion du mari d'une dépendance du domicile conjugal, est 
susceptible d'appel. 

Le président, en pareil cas, peut, suivant les circonstances, 
autoriser la femme à gérer seule le commerce exercé jus-

( sue là en commun. 

, M. Boudier est fabricant datants et possède à Paris et 
a Batiguolles quatre établissements destinés à son com-
merce. A la suite de différends intimes, il avait été en-tendu entm 1»; «» <• 
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« cassation, qui décida que le mari 

avait pu interjeter appel d'une ordonnance présidentielle 
prescrivant l'expulsion de M. Delamarredu domicile conjugal, 
mais par ce seul moiif qu'il y avait eu contestation devant 
M. le président sur les mesures provisoires, et qu'ainsi la dé-
cision avait un caracière conteniieux ; ce qui, le plus souvent, 
ne se rencontrait pas, notamment dans l'espèce. 

M' Alexis Fontaine repousse la fin de non-r< cevoir. 
M. Descoulures, substitut du procureur-général, estime que 

le président, lorsqu'il procède en exécution de l'article 878 
du Gode de procédure, ne fait pas de simples actes d'adminis-
tration à l'abri de tout recours. Cet article autorise le prési-
dent a fixer la résidence provisoire delà femme, et jusqu'à 
un cenain point la situai ion, provisoire aussi, des enfants; 
mas il ne saurait donner à la femme des droits d'une telle 
étendue qu'elle pourrait engager son mari au-delà du consen-
tement de celui-ci. 

En outre, dans le cas particulier, autorisation est donnée à 
la femme d'exploiter la maison de commerce, ce qui ne lui 
est permis, d'après les articles 4 et 5 du C ide de commerce, 
que sous condition de l'autorisation maritale. 

La compétence du juge-président a donc été dépassée, 
l'appel est recevable ; et il y a lieu de réformer son ordon-
nance. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Gour, 
« Gonsidérant que la président du Tribunal ne s'est pas 

borné à statuer, dans les termes de l'article 878 du Gode de 
procédure, sur la résidence provisoire de la femme et sur la 
remise des effets à son usage ; 

« Qu'il a en outre autoiisé l'expulsion du mari d'une dé-
pendance du domicile conjugal et prononcé sur la garde des 
enfants et sur la gestion du magasin sis rue Neuve-des-Ma-
thurins, 58 ; 

« Gonsidérant que ces dispositions de l'ordonnance présen-
tent les caractères d'une décision en matière conientieuse 
contre laquelle la voie ordinaire de l'appel est recevable, con-
formément au droit commun; 

« Gonsidérant que les époux Boudier font un commerce 
spécial dans lequel l'intervention de la femme a i:ne part 
considérable, et qu'il est exploité dans plusieurs localités dis-
tinctes; qu'il importe, dans l'intérêt de la famille, que ci-tto 
exploitation ne soit pas détorg misée ; et que l'état de choses 
actuellement existant soit maintenu provisoirement; 

« Gonsidérant que, depuis le mois da janvier dernier, la 
femme Boudier, du consentement de son mari, occupe et gère 
seule le magasin sis rue Neuve-des-Mathurins ; 

« Considérant que l'intérêt des enfants exige qu'ils restent 
provisoirement confiés à la gai de de leur mère ; 

« Sans s'arrêter à la fin de non-reeevoir ; 
« Confirme, à la charge par la femme Boudier, suivant ses 

offres, de ne faire d'achats qu'au comptant. » 

COUR IMPERIALE DE PARIS (2° chambre). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 17 juillet. 

TRADUCTION DE LA Somme Ihéologique de saint Thomas 
d'Aquin. — DEMANDE EN CONTREFAÇON. — M. BH.LIN, 

ËOlïEUU DR LA -TRADUCTION DE M. L'ABUÉ DRIOUX, ( ONTlilî 
M. VIVES, EDITEUR DE LA TRADUCTION DE 11. LACHAT, 

Le treizième siècle a vu éclore un assez grand nombre 
d'ouvrages dogmatiques qu'il était d'usage alors d'app der 
Sommes, Le pins célèbre de ces ouvrages est sans contre-
dit la Somme thcologique de saint Thomas d'Aquin. 

Saint Thomas, de la famille u'es comtes d'Aquin, etpelit-
neveu de Frédéric Barberousse, empereur d'Allemagne, 
naquit on 1227. Il étudia la théologie sous Albert-le -Craud, 
et fut reçu docteur à l'Université de Paris. Ses contempo-
rains l'ont appelé l'Ange de l'Ecole, le Princedes Théolo-
giens. Les siècles suivants lui ont maintenu ce titre. 
« Quand les ambassadeurs du royaume de lNaples, dit le 
P. Lacordaire {Vie de saint Dominique, pag. 108 et 109), 
vinrent demander sa eanonisaiion à Jean XXII, le pape, 
qui les reçut en plein consistoire, leur dit : «Saint Thomas 
« a plus éclairé l'Eglise que tous les docteurs ensemble, 
« et l'on profitera plus en une année avec ses livres que 
.« pendant toute une vie avec les livres des autres. » Et 
comme quelqu'un, dans le Cours du procès de canonisa-
tion, remarquait qu'il n'avait point opéré de miracles, le 
pape répondit : « 11 a fait autant de miracles qu'il a écrit 
« d'articles. » Dans le concile de Trente, une table était 
placée au milieu de la salle où siégeaient les pères du 
concile, et sur cette table étaient l'Ecriture Sainte, les dé-
crets des pape3, et la Somme de saint Thomas. » 

En 1265, saint Thomas commença sa Somme. Il y dis-
cute et résout toutes les questions de foi, de dogme, de 
philosophie et de morale. Tel fut le mérite de ce livre, que 
l'Eglise en plaça l'auteur an rang de ses docteurs, etqu'on 
disait de lui : « Il est le plus savant d'entre les saints, et 
le plus saint d'entre les savants. » 

Son ouvrage fut traduit en grec, en hébreu, en espa-
nol, et même en chinois, et l'on peut s'étonner que la 
France n'en ait possédé jusqu'à ces derniers temps que 
des abrégés, des résumés, des analyses, dus à MM. de 
Marcandé, de Hauteville, de Genoude, de Salles-Giron, et 
au père Griffon. 

M. l'abbé Drioux a eu le premier en France la pensée 
et le courage d'entrçprendre la traduction complète et lit-
térale de la Somme de saint Thomas. Après quinze an-
nées d'études et de travail, il a terminé son œuvre. 

Le 6 mai 1851, l'abbé Drioux a traité avec M. Beliu, 
éditeur, pour la publication de sa traduction en huit vo-
lumes, sans le texte latin, qu'ils'est réservé de publier en 
regard dens une autre édition. 

Ce livre ent un grand succès: 4,700 exemplaires en 
avaient été vendms lorsque la concurrence vint en entra-
ver le débit. 

En 1857, un premier procès de concurrence déloyale 
fut intenté par M. Belin contre M. Vivès, qui avait 
annoncé au public, dans des termes peu favorables à l'ou-
vrage de M. Diioux,*la publication qu'il commençait dos 
lors à faire d'une autre traduction faite par M. Lâchât, en 
seize volumes, avec le texte en regard, et dont cinq volumes 
avaient déjà paru. Le premier procès amena la condam-
nation de M. Vivès à 10,000 francs de dommages et in-
térêts. 

Cependant M. Vivès continuant la publication des seize 
volumes de la traduction Lâchât, M. Belin, après un tra-
vail de comparaison, crut reconnaître que cette dernière 
traduction n'était qu'un plagiat déguisé de celle de M. i 
l'abbé Drioux, En coaséquenec, il fit donner assignation. 

à M. Vivès pour voir ordonner la confiscation de tous les 
exemplaires de la traduction Lâchât, comme contrefaits, 
et s'entendre condamner à des dommages et intérêts à 
fournir par état. 

A l'appui de cette demande, M. Belin soutenait devant 
le Tribuna. que l'ouvrage en seize volumes édité par M. 
Vivès, comme ayant été traduit par M. Lâchât, n'était 
que la copie servile de la traduction de l'abbé Drioux ; 
pie la contrefaçon se manifestait par la reproduction des 
:nêmes expressions, des mêmes phrases, par l'addition 
des mêmes détails, par la même interprétation donnée à 
des passages obscurs comportant une autre traduction. 

M. Vivès a contesté cette prétention, demandé la sup-
pression de la demande de M. Belin, et conclu reconven-
tionnellcment contre lui à 10,000 fr. de dommages et in-
térêts et à l'insertion dans les journaux du jugement à in-
tervenir. 

Après plaidoiries contradictoires, le_Tribunal civil de la 
Seine a statué en ces termes : 

t Le Tribunal, 
* Attendu que si la traduction d'un livre écrit dans une 

largue étrangère constitue une propriété qui appsrlient au 
traducteur ou à son cessionnaire de la môme manière qu'une 
œuvre originale ajîpanient à son auteur, cependant il est 
fermis à tout le monde de traduire un livre tombé dans le 
diuiaine public, bien qu'il ait déjà été traduit, pourvu que la 
d'uxicme traduction ne so^t pas une contrefaçon de la pre-
niôre ; 

« Attendu que les caractères généraux auxquels peut se 
reconnaître la contrefaçon d'une œuvre originale, c'est-à-
dr, l'identité ou la similitude du sujet des pensées et de 
l'apression ne peuvent, quand il s'agit d'une traduction, être 
piis au même degré en eonsidéra'ion, puisque entre deux 
inductions il y a des ressemblances nécessaires, l'une et 
l'iiitre étant la reproduc ion du même texte et présentant les 
mêmes idées, dans le même ordre, et souvent rendues avec 
lts mêmes expressions ; 

« Que cette ressemblance, qui entre deux traductions est 
atsoluo en ce qui touche le sujet et les idées, peut et doit 
se rencontrer même dans l'expression, « surtout quand il 
s'igit de deux iraductions littérales d'une œuvre scientifique 
qu a sa langue particulière, telle qu'une œuvre de théologie, » 
et qui ne laisse pas au traducteur qui veut être exact le 
emix entre plusieurs tournures de phrases ou plusieurs ex-
pressions ; 

« Que lorsque la nature du sujet ne permet pas au traduc-
teir de suivre son imagination, mai* l'oblige à rester attaché 
au texte de son auteur, il y a des tournures de phrases et des 
exfressi ms commandées par le sens et qui doivent naturel-
lement se trouver sous sa plume, à moins que, de parti pris, 
il ne les *it évitées s 

l'Hu'il suit de là que, pour qu'une deuxième traduction soit 
une contrefaçon de la première, il faut qu'elle présenie autre 
chose que les ressemblances forcées qui sont de l'essence 
même du sujet auquel ont travaillé les deux traducteurs ; 

« Altendu qu'on ne trouve pas autre chose que ces ressem-
blances dans l'ensemble de la traduction de la SomiM de 
saint Thomas d'Aquin, puhliée par Vivès, postérieurement à 
la traduction publiée par Belin ; 

« Attendu que si le rapprochement de certains passages, 
notamment du passage tiré des Saintes-Ecritures, donne lieu 
de supposer que le iradueteur de la Somme, publiée par Vi-
vès, avait sous les yeux la Somme publiée par Belin, et qu'il 
a eu le tort d'en profiter dans une certaine mesure, cependant 
li s passages ne sont ni assez nombreux ni asstz imposants 
pour faire considérer comme étant le produit de la contrefa-
çon une traduction en plu.-ieurs volum s dans laquelle quel-
ques citations des textes saints auraient été plus ou moins 
empruntés à une traduction antérieure; 

« Qu'il suit de là que la demande de Belin n'est pas fon-
dée ; 1 

« Attendu que si cette demande a causé à Vivès un préju-
dice dont il lui est dû réparation, il y a lieu de tenir compte 
dans l'appréciation de ce préjudice des circonstances dans 
lesquelles cette demande a été formée, de celles qui ont pré-
cédé la publication de la traduction éditée par Vivès, et en-
lin de ce qu'aucune saisie n'ayant été pratiquée par Belin, 
Vivès a conservé la disponibilité de son édition et a pu la 
vendre comme avant le procès; 

« Par ces motifs, 
« Déclare Belin mal fondé dans sa demande, l'en déboute, 

condamne Belin en 500 francs de dommages-intérêts envers 
Vivès et aux dépens. » 

Les deux perties ont interjeté appel de ce jugement, 
et ont reproduit devant la Cour leurs conclusions de pre-
mière instance; De plus, M. Vives a demandé addition-
nellemcut la condamnation de ,M. Belin à 20,000 francs 
de dommages et intérêts. 

Deux audiences ont été consacrées aux plaidoiries de 
M" Nouguier, pour M. Belin, [et de M0 Fontaine pour M. 
Vivès. 

M. l'avocat-général Sapey a résumé et apprécié le dé-
bat en ces termes : 

Messieurs, si les questions de contrefaçon littéraire sont 
toujours délicates à résoudre, combien ne le sont-elles pas 
davantage lorsqu'il s'agit d'une traduction ! 

La traduction est sans doute une œuvre de l'intelligence, 
susceptible de propriété comme tomes les autres, et lors-
qu'elle fait passer d'une langue dans une autre les créations 
du génie, elle mérite la reconnaissance et peut donner la 
gloire ; mais le traducteur, quel qu'il soit, n'est en quelque-
sorte qu'à demi propriétaire de son œuvre : les pensées sont 
à son modèle, l'expression seule est à lui, et encore il semble 
qu'il ne puisse la revendiquer qu'autant qu'elle lui est propre, 
qu'il l'a marquée de son cachet et qu'elle n'est pas un simple 
calque, un mot à mot qui appartient à tout le monde parce 
qu'il n'appartient à personne. 

Nec verbum verbo curabil reddere fidus 
Jnterpres 

Dans les grandes œuvres d'imagination, s'il s'agit de gra-
ver dans notre langue rebelle l'inimitable poésie de Virgile 
ou les sombres beautés de Dante ou de Milton, une lut'e 
s'établit entre le traducteur et le modèle comme entre le gé-
nie des deux langues ; au milieu de la multiplicité des tours 
qui peuvent exprimer une même pensée, et rendre queique 
chose de la grâce ou de l'énergie du poète, celui que le tra-
ducteur a choisi est vraiment à lui, et la traduction est pres-
que une création nouvelle; mais il est des œuvres plus sé-
vères, où une libér é moins grande est laissée au traducteur, 
où la fidélité scientifique et religiause, qui est son premier 
devoir, lui trace d'avance un cercle infranchissable, et dans 
de nombreux passages lui impose des tours et des expressions 
consacrés. 

Telle est l'œuvre de saint Thomas d'Aquin. Entourée du 
respect de l'école, oracle des théologiens, la Somme théolo-
gique est encore aujourd'hui le trésor où va puiser la science 
de nos docteurs; mais la traduction de cet ouvrage célèbre 
est moins une œuvre do littérature qu'une ceuvre de doc-

trine. 
C'est ce qu'il ne faut pas oublier dans le procès que vous 

avez à juger et dont il importe de bien poser la question. 
Lorsque de 1854 à 1859 l'éditeur Vivès publiait en seize 

volumes une traduction nouvelle, par M. Lâchât, de la Som-
me, de saint Thomas d'Aquin, que M. l'abbé Drioux avait 
traduite p«u d'années auparavant, vous n'avez pas à recher-
cber, pour résoudre la que.-tion de contrefaçon, si une sec< n-
de traduction était nécessaire, si elle était inspirée par une 
idée de concurrence : dans cette enceinte où tout part delà 
loi et vient y aboutir, c'est la loi seule que nous devons faire 
parler. Par conséquent c'était un droit pour M. Lâchât da 
faire, mur M. Vivès de publier, une tïiiduc ion nouvelle da 
l'œuvre déjà traduite; c'était un droit pour le nouveau tra-
ducteur de s'aider de la version de son devancier, et pour que 
la seconde traduction doive être considérée comme une con-
trefaçon de la première, il ne suffit pas qu'elle lui ressemble, 
il faut, comme le disait M. l'avocat-général Marcliangy, 
dans une affaire analogue, qu'il y ait plagiat d une partie im-
portante, remarquable, originale, de la première traduction; 
il faut, comme le décide la Gour de cassation dans l'affaire da 
la Biographie universelle, que les emprunts soient importants, 
notables, et que la partie empruntée forme une portion es-
sentielle de l'ouvrage du plaignant. Vo.là ce qui est néces-
saire pour caractér ser la contrefaçon de toute traduction ; 
mais il faut,de plus, dans une œuvre théologique, où chaque 
mot doit être pesé, où il y a des formules consacrées et né-
cessaires pour l'exactitude de la doctrine, que les emprunts 
no portent pas sur ces formules inévitables qui ne sauraient 
être considérées comme des larcins, parce que si elles ont des 
équivalents dans la langue littéraire, elles n'en ont point 
dans la langue théologique. 

Ces principes posés rendent très difficile la tâche de celui 
qui veut démontrer la contrefaçon; mais ifs ne peuvent êlrd 
contestés, c ir ils dérivent de la nature môme des choses, 
comme de la doctrine des auteurs et de la juiisprudence des 
arrêts. Ils nous serv ront donc de guide dans l'examen auquel 
il nous reste à nous livrer. 

Appelant de la sentence qui a déclaré qu'il n'y avait pas de 
contrefaçon, et qui l'a condamné lui-même en 500 francs de 
dommages-intérêts, M. Belin a essayé de justifier son appel 
et sa pl tinte par quatre ordres de preuves consignées dans 
autant de cahiers qui sont sous les yeux de la Cour. 

Le n» 1 contieni. les traductions-comparées des textes de 
l'Ecriture sainte cités dans la Somme Ihéologique. 

Le n" 2 est un recueil de phrases ou de membres de phra-
ses extraits çà et là des deux traductions. 

Le n* 3 Pst la reproduction d'un chipitre fout entier inti-
tulé : De VHérésie, avec les deux traductions en regard. 

Le n" 4 enfin, contient le travail comparatif sur les passa-
ges indiqués par la Cour. 

C'est de cet ensemble que Belin entend faire ressortir la 
preuve de la contrefaçon. ; 

Nous serons court sur chacune des catégories dans lesquel-
les se divisent les preuves invoquées. 

D'abord, en ce qui touche les Saintes Ecritures, il faut ex- . 
dura de la comparaison tous les exemples où le texte eacres 
est reproduit dans un mot à mot respectueux. Ce mot à mot 
doit être à peu prés le même, dans les deux traductions. 

M. l'avocat-général cite plusieurs exemples exu-aits du ca-
hier n° 1, et continue ainsi : 

Nous n'aurons donc pas à tenir compte de la ressemblancs, 
partout où la traduction est littérale. 

Y aurait-il davantage contrefaçon dans l'adoption par le 
second traducteur de sens nouveaux introduits par le premier, 
à tort ou à raison, dans l'interprétation du texte? 

Non, assurément, le sens n'appartient pas au traducteur, 
et l'on peut lui emprunter, sans lui faire tort, l'interprétation, 
qu'il adopte, alors même qu't lie est contestable et contestée. 

Quant aux erreurs matérielles de chiffras, de versets, re-
levées comme indice de contrefaçon, elles ne la constituent 
pas davantage. En effet, ces indications doivent se trouver 
dans le texte, et le second traducteur a pu se servir du même 
texte que son devancier. Quand elles ne s'y trouveraient pas, 
l'emprunt fait à la traduciion de chiffres erronés renvoyant 
à tel ou tel verset, ne serait pas encore un des éléments de la 
contrefaçon ; M. Belin a trop souvent oublié dans ce débat 
qu'il ne "suffit pas pour la constituer d'emprunts même in-
discrets, que le plagiat, qui est toujours un délit enlitt ua'ure, 
n'en est pas toujours un aux yeux de la loi, et que le mot de 
contrefaçon ne s'applique qu'à des plagiats d'une certaine es-
pèce, nombreux, importants, consécutifs, qui ne laissent pas 
à une œuvre une existence propre et des caractères dis-
tincts. 

Ces chefs écartés, existe-t-il dans la traduction des passages 
extraits de l'Ecriture sainte quelques uns de ces tours carac-
téristiques, quelques unes do ces expressions trouvées, qui 
portent en queique sorte la signature de M. l'abbé Drioux et 
dont la reproduction sous la plume de M. Lâchât trahisse une 
imitation illicite et servile9 Bien de ce genre n'a été signalé 
dans le débat ; M. l'abbé Drioux a puisé abondamment lui-
môme, pour cette partie de son œuvre, dans les traductions 
de Sacy, de l'abbé de Genoude, de l'abbé de Lamennais. Si 
donc on retranche de ce premier cahier, d'abord les passages 
où il a transcrit avec de légères variantes la traduction de ses-
devanciers, ensuite tous ceux où il a traduit et dû traduira 
dans un mot-à-rnot qui n'appartient à personne, les griefs 
subsistants se réduiront à un bien petit nombre, 

Apparent rari nanles in gurgile vasto. 

et ce petit nombre, en supposant môme que les emprunta 
soient constants, ne saurait constituer dans une œuvre de si 
longue haleine, ce que dans la langue du droit on appelle 
contrefaçon. 

Il faut'donc interroger la traduction même de la Somme, 
c'est-à-dire les fragments contenus dans les cahiers n" 2 et 
3 soumis à la Gour par M. Belin. 

Le cahier n° 2 est un recueil de phrases extraites ça et la 
des deux traductions, et rapprochées de manière à en faire 
ressortir la ressemblance ou l'identité. 

Une première remarque à faire dans laquelle nous avons 
déjà été devancé par la Gour, c'est que ce mode de procédar 
est essentiellement trompeur : en lait de traduction, il faut 
chercher la contrefaçon dans un ensemble plutôt que dans a»s 
détails; il n'est pas de traduction qui ne fût une contrefaçon 
de ses devancières, si l'on s'attachait à recueillir épars et dis-
séminés dans seize volum«s lu mots qui se trouvent les mê-
mes et les tours qui se reproduisent. Non seulement il y a 
un grand nombre d'expressions et de tournures de phrases 
commandées par le texte, mais parmi les traducieurs dune 
môme époque, il y a des procédés de traduction qui trahis-
sent un même système. Dans les anciens traducteurs, la 
phrase est longue, latine encore, chargée d'incises : au dix-
septième, même au dix-huitième siècle, peu de traducteurs se 
font scrupule d'ajouter ou de retrancher pour l'élégance ou 
la clarté, ils ont la prétention de faire parler leur auteur 
comme il l'eût fait, s'il eût écrit en français; ils suivent, eu 
un mot, plus ou moins le système qui avait fait donner aux 
traductions de Malherbe le nom de « belles infidèles ». Les 
traducteurs de nos jours, tous remarquablss par un air de 
parenté auquel «m œil exercé ne se trompa pas, se reconnais-
sent au contraire à la fidélité, au respect un peu supersti-
ùieuxtde l'original, à la phrase courte et coupée, d'après un 
pr^îéd^ plus ou moins habilement appliqué, mais qui au 
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fond est le mêm«. Il est donc bien évident que deux traduc-
tions du même auteur, faites dans le môme temps, doivent 
offiir nécessairement et innocemment plus d'un trait de res-
semblance, plus d'une analogie fortuite, et nous ajoutons que 
môme les r ssemblances cherchées, les imitai ions éparses 
qui ne se suivraient pas de manière à constituer un ensem-
ble, ne pourraient être considérées comme éléments de con-
trefaçon. Il suit de là qu'on pourrait rejeter complètement et 
se dispenser d'examiner le cahier n° 2, qui n'est composé que 
de passages épars. 

S il fallait d'ailleurs le parcourir, il serait facile de remar-
qué qu'il s'étonne de ressemblances dont les unes sont inévi-
table et les autres insignifiantes, et qu'il cherche la contre-
façon là où elle ne peut être. 

M-, l'avocat-général, après avoir cité et discuté plusieurs 
Ws-sages, continue ainsi : . 

Nous multiplierions en vain ces exemples ; on nous dirait 
toujours que c'est le nombre qui en fait la force et la valeur; 
mais il faut répondre, d'une part, que la plupart des citations 
produites sont insignifiantes; d'autre part, qu'alors môme 
qu'elles seraient bien choisies, elles ne seraient pas perti-
nentes, i . 

Ge qui serait à la fois significatif et pertinent, cest le troi-
sième cahier où M. B-lin.a reproduit un chapitre formant un 
(ensemble et rapproché la traduction Lâchât de la traduction 
Drioux. 

Ge sont des textes qui se suivent, c'est la question de 
l'Hérésie, divisée en quatre articles. 

Ici il faut reconnaître qu'il y a réellement entre les deux 
traductions une ressemblance véritable. Cette ressemblance 
de mots et de tours de phrases est avouée par M. Vivès; elle 
prouve manif stement, selon nous, que M. Lâchât a eu sous 
-les yeux l'œuvre de M. Dnoux, et qu'en travaillant il n'a pas 
assez détourné les yeux du modèle qu'il voulait éviter. 

M. l'avocat-général se livre ici à un examen de plusieurs 
passages extraits du chapitre qu'il vient de citer, et à une 
étude comparative des deux traduciions. 

Ces emprunts manifestes constituent-ils la contrefaçon? 
Nous avons déjà dit qu'il ne faut pas juger la traduction 

■d'un ouvrage da ihéologie comme celle d un ouvrage de lit-
térature; mais il ne s'agit pas seulement ici d'un ouvrage de 
théologie, il s'agit dans cet ouvrage d'un chapitre technique 
où le traducteur est obligé de suivre le latin avec une fidé-
lité littérale. 

L'hérésie est-elle une espèce d'infidélité ? 
L'hérésie a-t-elle pour matière les choses qui sont de foi? 
Doit-on tolérer les hérétiques? 
Doit-on recevoir ceux qui renoncent à l'hérésie? 
Voilà les quatre articles de la question, les quatre divisions 

de la matière, matière brûlante, surtout au siècle où écrivait 
saint Thomas, matière où la fidélité la plus littérale est in-
dispensable pour ne pas exagérer la ipensée de l'auteur, où 
il s'agit non de l'élégance du style, mais de l'exactitude de 
la doctrine, où le traducteur est renfermé de toutes parts 
dans un cercle étroit, afin d'éviter d'être hérétique en parlant 
del hérésie. Les emprunts sont donc ici de moindre consé-
quence que dans un autre ouvrage, et même que dans un 
autre chapitre du même ouvrage. Il y en a un peu trop peut-
être, mais ni par leur nombre, ni par leur place, ni par leur 
caractère, ils no nous paraissent suffire pour mo.iver une 
plainte en contrefaçon. 

Parlerons nous maintenant du travail comparatif fait par 
M. Belin sur les passages indiqués par la Cour? C'est l'objet 
de sa publication n° 4. 

La méthode adoptée par lui ne saurait être admise. Elle 
consiste à souligner.comme éléments de contrefaçon tous les 
mots qui se trouvent dans les deux traductions, comme si la 
plupart do ces mots n'étaient pas commandés ou indiqués par 
le texte, qui n'est souvent, il faut bien le dire, sans porter at-
teinte au génie de samt Thomas, que du français latinisé. Le 
mérite ineonie:-table de l'Ange de l'Ecole ne consiste pas pré-
cisément dans le style, il est plus haut, et sa gloire, dont six 
siècles écoulés n'ont point obscurci l'éclat, n'a point à souf-
frir de cette concession nécessaire. La seule chose qui appar-
tienne en propre au traducteur, c'est le style, et r*uand l'œu-
Vre traduite n'est pas une œuvre de style, il faudrait une bien 
grande ressemblance pour qu'il y eût une contrefaçon dé-
montrée. M. Belin nous parait se tromper presque constam-
ment dans l'objet de ses efforts. Les observations, qui sont 

■ loin d'être toutes exactes, mises par lui en marge des passa-
ges traduits, tendent à démontrer, comme si cette voie de-
vait le mener à son but, que M. Lâchât a traduit les yeux 
iixés sur la traduction de l'abbé Drioux, qu'il s'en est aidé, 
comme un écolier paresseux qui copie en dissimulant son 
plagiat la version de son voisin. Cette manière de travailler 
attire en effet, avec justice, un pensum au collège, mais au 
Palais elle ne peut motiver uue condamnation, elle ne consti-
tue pas la contrefaçon. Le second traducteur a pu s'aider de 
Vœuvre de son devancier, il a pu même lui faire des em-
prunts que la délicatesse littéraire n'avoue pas toujours, 
sans cependant être contrefacteur si sa version est, a tout 
prendra et considérée dans son ensemble, une autre version 
que celle qu'il a voulu refaire. 

Après avoir montré par des citations que le travail compa-
ratif de M. Brilin se place à un point de vue qui n'est pas le 
point de vue véritable en matière de contrefaçon, et qu'il 
confond des choses distinctes, M.- l'avocat général termine 
ainsi : 

En repoussant l'action civile en contrefaçon, la Cour alloue-
ra-t-elle à Vivès, pour réparation du dommage qu'a pu lui 
causer une attaque mal fondée, les 20,000 fr. de dommages-
intérêts qu'il demande par son appel incident et par ses con-
clusions additionnelles ? 

Lui attribuera t-elle même les 500 fr. que lui ont accordés 
les premiers juges? 

Ici la question change de face : qu'on traduise sans cesse 
par un effort toujours louable, alors même qu'il n'est pas 
complètement heureux, les grands écrivains et les grands 
poètes, nous la comprenons, chaque traduction nouvelle est 
un nouvel ouvrage, elle est une lutte contre le modèle pour 
en faire en quelque, sorte la conquête au profit de la langue 
nationale ; mais une œuvre de science et de théologie dont la 
conquête est faite dès qu'on en a expliqué le sens et la doc-
trine, la Somme de saint Thomas une fois traduite ne facili-
tait-elle pas un peu trop l'œuvre du second traducteur, et la 
seconde traduction était-elle assez différente de la première 
pour qu'elle fût réellem.nt nécessaire? 

Nous soumettons ces questions à la Gour sans les résoudre. 
Toute question de contrefaçon mise à part, M. Lâchât doit 
beaucoup à l'abbé Drioux, il lui a emprunté les armes avec 
lesquelles il a pu le combattre, et c'est parce qu'il trouvait 
toute faite une traduction qui avait demandé quinze ans de 
travaux et d'efforts qu'il a pu achever la sienne en cinq années, 
avec beaucoup moins de mérite, alors même que ce serait 
avec plus de succès. 

Dans l'entreprise même de cette seconde traduction, refaite 
à l'instant même où la première venait d'être publiée; dans 
cette concurrence si prompte et si ardente, les prospectus en 
font foi, il n'y a pas de contrefaçon sans doute, mais y a-t-il, 
de la part du second éditeur, une loyauté littéraire et com-
merciale à l'abri de tout reproche ? Peut-on voir, enfin, dans 
la publication de la seconde traduction, une œuvre inspirée 
par le seul respect d'un grand monument scientifique ? Ne 
l'oublions pas, les premiers juges eux-mêmes, en repoussant 
l'action en contrefaçon, ont constaté dans la seconde traduc-
tion des imitations qui lêur ont paru regrettables; nous vous 
en avons montré d'autres dans le chapitre de l'Hérésie. Est-
ce donc le cas d'accordi r d's dommages-intérêts, alors sur 
tout qu'il n'a été procédé à aucune saisie, et qu'il n'est justi-
fié devant vous d'aucun préjudice matériel? 

Pour nous, qui pensons qu'un second traducteur a toujours 
beaucoup d'obligations à celui qui lui a frayé la route, et que, 
si c'est rarement le premier qui mérite le prix, c'est toujours 
à lui que les vainqueurs devraient rapporer leur couronne, 
nous estimons que dans les circonstances de la cause, en 
présence d'imitatious consiatées et d'un préjudice nul, il se-
rait d'une bonne justice et .d'un utile exemple de déclarer à 
la fois que la demande de Belin contre Vivès est mal fondée 
et que Vivès n'a droit à obtenir de Belin aucuns dommages-
intérêts. 

La Cour, après délibéré, a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche l'appel principal : 
« Adoptant les motifs des premiers juges; 
« En ce qui touche l'appel incident et les conclusions addi-

tionnelles de Vivès : 
« Considérant que, dans les circonstances de la cause, une 

somme de 500 francs est suffisante pour indemniser Vivès 
de tout préjudice éprouvé par lui, soit avant, soit depuis le 
jugement, par le fait de Belin, et que cette somme lui est al-
louée par la sentence confirmée ; 

« Sans s'arrêter aux conclusions additionnelles de Vivès, 
dont il est débouté, 

« Confirme. » 

COUITIMPÉRIALE DE PARIS (4e chambre). 

Présidence de M. Henriot. 

Audience du 12 juillet. 

SUCCESSION DE LK. PRINCESSE DE MONTLÉART, VEUVE DU RU 

CHARLES-ALBERT. RÉCLAMATIONS PAU SA FILLE. — 

AGENT D'AFFAIRES. — DEMANDE EN PAIEMENT D'UONORAI-

RfiS MONTANT A 10,000 FRANCS. 

M" Dabot, avocat de M. Catté, expose ainsi les îàlis de 
cette cause t 

Vers le 15 avril 1855, M"» Frédéricque-Auguste- julie-Ma-
rie-Xavière-Marguerite, princesse de Montléart, fille du prince 
et de la princesse de Montléart, cette dernière mèie du roi 
Victor-Emmanuel, est venue trouver M. Catté pour le prier 
de s'occuper de ses affaires. A ce moment elle était dans la 
plus profonde misère, sans pain, sans vêlements, sans asile; 
désespérée, ayant changé plusieurs fois de conseils, elle ne 
savait plus à qui s'adresser et en qui avoir confiance. 

En effet, après la mort de Mm° la princesse do Hontléart, si 
mère, arrivée dans le courant de novembre 185!, le princa 
son père avait refusé de donner à sa fille la fortune lui pro-
venant de la succession qui venait de lui échoir. Elle se trou» 
vait en présence d'inventaires inexacts, et pour sortir d'unî 
situation aussi pénible, elle avait remis les pièces entre les 
mains de plusieurs personnes, un avoué de Paris entre au-
tres, qui toutes reculant devant l'influence des adversaires de 
la princesse et devant les difficultés de l'affaire, lui avaient 
rendu son dossier en disant qu'il n'était pas possible de faire 
un procès, qu'il n'y avait pas assez de preuves en sa faveur. 

C'est alors que M. Catté, pendant près d'un mois, a analysé 
et classé toutes les pièces qui lui avaient été remises, s'en est 
procuré d'autres, et a fait un exposé de la situation de façon à 
rendre le travail moins aride aux nouveaux conseils qu'il al-
lait choisir. Grâces à lui, l'affaire put être ainsi remise entre 
les mains d'un avoué et d'un avocat qui donnèrent à l'affaire 
la plus vive impulsion, et firent obtenir à la princesse de 
Montléart les plus heureux succès. 

En effet, un jugement du Tribunal civil de la Seine, du 17 
août 1855, a condamné la prince de Montléart, son père, à 
restituer la majeure partie des valeurs composant la succes-
sion de la princesse sa femme. Un arrêt de la Cour a encure 
ordonné une restitution plus complète, et la princesse s'est 
alors trouvée à la tête d'une fortune de plusieurs millions 

Pendant le cours de ce procès, Catté a continuelbmentété 
employé par la princesse pour les besoins de ses affaires sa 
femme elle-même a souvent été occupée par elle; il était im-
ployé, moyennant 1,200 francs par an, châ z des généalogistes; 
il a été obligé de quitter cette place pour s'adonner exclus ve-
inent aux affaires de la princesse; de son côté, sa femne, 
dans le môme but, a vendu le fond de commerce qu'elle ex-
ploitait. 

C'est au moment où ces faits s'accomplissaient que, h 14 
janvier 18c6, la princesse étant malade dit à Mme Catté, qui 
ia soignait, de faire venir son mari parce qu'elle voulait ré-
compenser ses services. Le lendemain 15, en effet, ellelui 
constitua une rente de 2,000 fr. par an pour s'acquitter des 
obligations qu'elle lui avait, et pour s'assurer ses bons oflces 
pendant toute son existence pour ses intérêts de Francequi 
la préoccupaient encore. Quelques jours plus tard, le 26 jan-
vier, en récompense des soins et de l'affection que M. etMmo 

Catté lui avaient prodigués p-ndant son dénuement et son 
malheur, elle s'engagea à payer à Mm° Catté et à ses enfants, 
en cas de prédécès de leur père et mari, le quart du capital 
représentant ladite rente de 2,000 francs, confondant ainsi le 
mari, la femme et les enfants dans l'expression de sa recon-
naissance. 

Le dévouement que la princesse savait à ce moment si bien 
reconnaître excita contre Gatté des ressentiments. Dénoncé à 
la justice, il fut emprisonné comme complice de l'un des do-
mestiques de la princesse qui lui avait soustrait des lettres in-
téressant des procès de famille, puis, plus tard, il fut prévenu 
d'escroquerie envers la princesse elle-même comme ayant 
obtenu d'elle le titie de rente dont il vient d'être parlé de 
complicité avec une cartomancienne que la princesse consul-
tait depuis très longtemps. 11 triompha devant le Tribunal de 
police correctionnelle de cette prévention, mais devant la 
Gour, sur l'appel, il succomba. La condamnation fut motivée 
par certains passages de mémoires écrits par la princesse elle-
même et saisis à son domicile, desquels il résultait que le 25 
janvier, veille do la constitution de la rente réversible, elle 
était allée consulter la cariomancienne. 

Cependant M. Gatté n'ayant reçu de la princesse pour tout 
ce qu'il avait fait pour elle qu'une somme de 1,400 francs, a 
formé contre elle, après des réclamations amiables qui ont 
été rejetées, une demande en paiement de 8,600 francs pour 
solde de ses honoraires; cette dt mande a été repoussée le 19 
mai 1860, par le seul motif que les 1,400 francs reças par lui 
étaient une rémunération suffisante de ses services. Gatté a 
interjeté appel du jugement qui lui a fait perdre son procès, 
et malgré l'arrêt correctionnel de la Gour, dont la princesse 
ne saurait se prévaloir, il peut soutenir encore ses préten-
tions avec espoir de les voir réussir. 

En effet, Mme la princesse de Montléart ne saurait démentir 
l'attitude qu'elle a prise dans les débats correctionnels; elle 
ne peut oublier les protestations contre toute inflaence illi-
cite qui aurait servi à lui arracher l'obligation de servir une 
rente déjà constituée depuis le 15 janvier; elle ne peut nier 
qu'après la prononciation de l'arrêt, en sortant de l'audience, 
elle a pris les mains de Mme Catté, et lui a dit : « Prenez cou-
rage, je ne vous oublierai jamais non plus que vo re mari, je 
sais tout ce qu'il a fait pour moi. » Car non seulement elle 
n'a pas porté plainte mais encore ses dépositions dans l'in-
struction et à l'audience prouvent qu'elle considérait la con-
stitution de la rente comme rémunération des services ren-
dus, et que ces services elle les reconnaissait et les appréciait. 
L'arrêt ne les méconnaît pas non plus ; ils ont eu pour ré-
sultat d'assurer à la princesse la part du patrimoine mater-
nel, que sans eux elle n'aurait certainement pas recouvrée, 
ils doivent être rétribués d'après les résultats obtenus et les 
soins et les peines qu'ils ont coûté. 

L'avocat termine en s'efforçant d'établir que le chiffre de 
10,000 fr. d'honoraires pour l'accomplissement du mandat 
dont son client a été chargé n'a rien d'exagéré dans les cir-
constances particulières de l'affaire. 

Me Quétand, avocat de Mrae la princesse de Montléart, a 
répondu : 

La princesse de Montléart, sœur utérine du roi Victor Em-
manuel, n'a pas eu à lutter contre l'adversité que mon ad 
versaire vous a dépeinte ; grâces à Dieu, elle n'a jamais été 
sans pain, sans vêtements et sans asile ; elle possédait les 
diamants de sa mère, dont la valeur était importante, et avec 
leur aide elle a pu attendre le résultat de l'important procès 
qu'elle avait à soutenir, et qui s'est terminé d'une façon fa-
çon favorable à ses intérêts. 

Quoi qu'il en soit, la princesse a été mise en rapport avec 
M. Gatté par une tireuse de cartes, qui lui a dit que celui-ci 
était seul capable de la sortir d'affaire, lui assurant énergi-
quement que sans lui il n'y avait pas da salut, et c'est ainsi 
qu'elle a été amenée à changer l'avoué qu'elle avait d'abord 
chargé de ses intérêts devant le Tribunal... 

Ici, M. le président, arrêtant M0 Quétand, déclare que 
la cause est entendue; et la Cour, adoptant les motifs des 
premiers juges, confirme leur sentence. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Salmon, conseiller à ia Cour 
impériale de Metz. 

Audience du 17 juillet. 

TENTATIVE D'iNCENDIE. 

L'accusé Faitrop est un homme fort redouté dans sa 
commune. D'un caractère violent, il vit principalement 
du produit de délits forestiers qui amené contre lui plu-
sieurs condamnations. Voici les renseignements que nous 
trouvons sur son compte dans les pièces de l'information : 
Sa conduite est toujours menaçante, il est d'une immora-
lité notoire, il a fait des menaces à l'adjoint delà commu-
ne, en disant clandestinement qu'il fallait qu'il lofasse 
danser tôt ou tard ; il a fait aussi des menaces au garde 
forestier. Physique sombre, taciturne, avec un regard dé-
vorant. Sa venue sur le banc des assises justifie la crain-
te de ses concitoyens. Il est accusé d'avoir tenté de met-
tre volontairement le feu à une grange de la commune 
de Loges (Ardennes). 

M. Ruchère, substitut du procureur impérial, occupe le 
siège du ministère public. 

Me Rougon, avocat, est chargé de la défense. 
L'acte d'accusation explique ainsi les faits qui ont don-

né lieu à la poursuite : 

« Le 5 mai dernier, entre quatre et cinq heures de 
l'après-midi, une forte odeur de fumée, affectant celle de 
linge brûlé, se répandit dans la commune de Toges, près 
de la maison de l'accusé. Préoccupés de l'idée d'un incen-
die, les voisins explorèrent d'abord cette maison, puis la 
grange de Jean Rerger, qui lui est conliguë ; la porte de 
cette grange était fermée : il fallut escalader au moyen 
d'une échelle la fenêtre du grenier, située au dessus de 
l'écurie. On remarqua dans la grange un amas de fagots 
d'où s'échappait de la fumée. Le sieur Drain descendit 
sur l'aire et jeta quelques seanx d'eau sur le feu, qu'il 
parvint à éteindre presque complètement. Au même ins-
tant, le sieur Camus pénétrait dans la grange, en enfon-
çant une légère cloison formant la séparation supérieure 
des greniers d'Hyacinthe Kerger et de Jean Rerger. Il 
retira de dessous le bois qui fumait encore, un tison car-
bonisé enveloppé de vieux linge, qui s'enflamma aussitôt 
au contact de l'air. 

« La présence de cette torche incendiaire était une 
preuve manifeste qu'un crime avait été commis. La ru-
meur publique désigna de suite comme son auteur l'accu-
sé Faitrop, homme violent et redouté dans le pays. On 
savait qu'un jour cet homme avait dit qu'il brûlerait la 
maison du sieur Fraudet, son voisin et son créancier. 
Plusieurs circonstances matériellts confirmèrent ces soup-
çons. On a constaté une ouverture dans la cloison sépa-
rative du grenier de la maison de l'accusé et de la gran-
ge de Jean Rerger. Au pied de cette ouverture, et adossé 
au mur se trouvait un amas de fagots irrégulièrement 
rangés. Cette ouverture était la seule ayant pu donner 
accès à la grange. Des traces de dégradations atlestaient 
au passage récent par cette ouverture; quelques latteaux 
avaient été brisés et pendaient à l'intérieur; un clou avait 
été forcé, et sa brisure semblait nouvelle ; enfin, des dé-
bris de mortier détachés du pignon au moment de la des-
cente du malfaiteur, étaient restés sur les fagots placés 
au-dessous. 

« A l'heure où avait dû ête allumé l'incendie, l'accusé 
était à son domicile. Vers trois heures et demie, il avait 
quitté sa demeure pour faire un achat chez le charcutier. 
Il avait L'air préoccupé, et contre son habitude, sa con-
versation était lourde et embarrassée. L'accusé rentra 
chez lui vers quatre heures, et une demi-heure après, la 
cloche d'alarme sonnait dans le village. Faitrop avait de 
nouveau quitté sa maison, et s'était rendu chez un sieur 
Bigot, avec lequel il devait aller travailler dans un village 
voisin. Le lendemain, on trouva au domicile de l'accusé 
des vieux linges paraissant avoir une certaine ressemblance 
avec celui qui enveloppait le tison embrasé. L'intérêt et 
la cupidité paraissent avoir déterminé l'accusé à commet-
tre ce crime ; la grange de Broyer tenait à sa maison et 
devait lui communiquer l'incendie. Cette maison, prove-
nant de sa femme décédée, appartient à ses enfants mi-
neurs, et il espérait toucher de la compagnie d'assurances 
le montant de l'indemnité, qu'il avait eu soin d'élever à 
une somme deux fois supérieure à la valeur réelle de la 
maison. L'accusé a constamment nié le crime qui lui est 
imputé, mais l'information a recueilli sur tous les faits les 
renseignemens les plus précis. » 

qu'on vint me prévenir que le feu était dans ma 
A mon arrivée, tout était éteint. M. le maire 8T»n» m'a fa7* 
marquer l'ouverture par laquelle on avait du sé-
duire. J'avais quitté ma grange vers trois heures 

il m i:mble impossible que p
er

le^ vais fermée à clef, 
ait pu y entrer pendant la journée 

D. L'accusé avait-il contre vous quelque motif d 
site ?—R. Je ne pense pas; nous avions soin, mafl, 
et moi, de l'adoucir le plus possible ; nous en avions r 

nous lui faisions patte de velours, plus qu'on enp' 
honnête homme. C'est un ours que nous caressir,*1' 

et 
un 

Est-ce qu'il existait des ouvertures entre votre»?118' 
Oui; l'accusé brisait * I!. et la maison de Faitrop ? 

vent le lattis, et arrachait des lattes pour allumer son f 
je n'osais m'en plaindre. 

Bigot-Girard, scieur de long : Le jour de l'ince ,. 
j'avais donné rendez-vous à l'accusé à quatre heures r, 
aller travailler à Rrécy. A l'heure fixée, je le vis ar? 
chez moi en toute diligence. Il paraissait, pressé de v>J 
mais j'avais besoin de prendre mon repas. L'a Jf 
d'heure après son arrivée j'entendis sonner la cloche*/ 
larme. Faitrop ne parut pas s'en occuper, et dit ̂  
gissait sans doute d'un feu de cheminée; mais unvok!! 
vint nous prévenir que le feu était dans la grange J| 
chu de sa maison. Il partit aussitôt, en s'écriant :, j'J 
malheureux enfant que j'ai laissé à la maison ! » je„j 
vins qu'à six heures. Eu nous rendant à Brécy, je lUj.J 
lai des bruits qui couraient contre lui ; il me répondit,! 
c'était l'œuvre de la canaille. 

D. Savez-vous si en effet son enfant était resté chez kl 
— R. J'ai entendu dire que son plus jeune enfant, hâ 
deux à trois ans, était à ce moment dans sa maison, f 

Les autres témoins confirment les constatations reiaiij 
à l'ouverture existant entre la maison de l'accusé «t 
grange incendiée. D'autres rapportent les propos rr*j 
çant8 reprochés à l'accusé; la plupart témoignent & 
terreur que cet homme inspire dans la commune. | 

Après l'audition de tous les témoins, M. Ruchère, si| 
stitut, soutient l'accusation. Suivant lui, il existe com 
l'accusé des preuves matérielles suffisantes pour entrai^ 
sa condamnation. 

Me Bougon, avocat, présente la défense de Fait» 
Sans discuter la mauvaise réputation de son client 
groupe avec habileté les doutes que peut présenter l'es 
men de cette affaire : le doute doit profiter à l'accusé, 

Après de vives répliques, M. le président résume'; 
débats, et le jury se relire dans la chambre des délité 
lions. Il en rapporte, après un quart d'heure, un Yeri 
d'acquittement.  _ I 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

Dix-huit témoins sont appelés par le ministère public. 
M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé,qui 

persiste à nier les laits qui lui sont reprochés. Suivant lui, 
la grange incendiée est restée ouverte jusqu'à trois heures, 
et quelqu'un a pu s'y introduire à ce moment. 

Nous nous bornerons à reproduire les dépositions des 
principaux témoins : 

M. Iloileau, maire de Toges -. Lorsque je suis arrivé sur 
le lieu de l'incendie, tout était terminé ; Hyacinthe Camus 
m'a remis une fumette, composée d'un tison de bois de 
chêne enveloppé de vieux linge, qui avait été trouvée des-
sous les fagots ; il s'était brûlé les doigts en la retirant. 
J'ai constaté une percée par laquelle il était facile de des-
cendre de la maison de Faitrop dans la grange de Berger. 
De petits latteaux étaient encore pendants ; plusieurs clous 
paraissaient brisés récemment. Un morceau de couver-
ture était sur le tas de fascines adossé au mur. 

M. le président : Quand vos constatations ont-elles été 
faites ?—R. Le lendemain, en présence de la gendarme-
rie ; mais dès le soir j'avais remarqué la percée faite dans 
la cloison. 

D. Quelle est la réputation de l'accusé ? — R. Elle n'est 
pas élégante. 

51' Bougon, avocat : L'accusé ne vous a-t-il pas dit, le 
soir même de l'inceudie : « Puisqu'on m'accuse, il fau-
drait le constater. » — R. Il m'a dit : « 11 faudrait me le 
prouver ; » je lui répondis qu'on le prouverait facilement 
sans lui. 

- M" Bougon : L'information constate qu'il a dit : « 11 
faudrait le constater, » ce qui est bien différent. Pourquoi 
n'a-t-on pas fait de suite ces constatations ? 

M. le substitut : Nous ne pouvons discuter en ce mo-
ment-ci des mots dont le témoin ne comprend peut-être 
pas bien la portée. MM. les jurés apprécieront. 

M" Bougon : Je ne veux pas discuter ; mais M. le pro-
cureur impérial me permettra de signaler ce fait, que les 
constatations demandées par l'accusé n'ont eu lieu que le 
lendemain. 

Hyacinthe Camus, scieur de long : Lorsque nous avons 
su que le feu était dans la grange do Berger, qui était fer-
mée a clef, j'ai pris le parti d'y en#er en brisant un lattis 
la séparant d une autre maison, du côté opposé à celle de 
l'accusé ; j'ai bientôt distingué une fumette placée sur un 
tas de fascines ; je l'ai arrachée, et me suis horriblement 
brûle la main ; lorsque je l'ai jetée sur l'aire, elle a pris 
feu ; mais on i'a facilement éteinte. 

M. le président félicite le témoin sur le courage qu'il a 
montré dans cette circonstance. 

Jean Berger, propriétaire : J'étais aux champs lors-

ASSISES DE WINCHESTER (Angleterre). 

Présidence de M. Keating. 

Audience du 19 juillet. 

ASSASSINAT D UNE BOHÉMIENNE PAR SON MARI. — JALOtS 
— DEMENCE DE L'ACCUSÉ. 

• Pourquoi tous ces Rohémiens ass:égent-ils la porte c 
assises de Winchester? Pourquoi leur Heine est-elle 
dans son costume pittoresque? C'est qu'on va juger, 
membre de la tribu établie près du château de Wiuè 
ter, qui, le 21 juin, dans un accès subit de jalousie! 
rieuse, a coupé le cou à sa femme avec un rasoir. L'agis 
tion est grande dans cette tribu. Les parents seuls deb 
cusô expriment l'espoir que sa vie sera épargnée;i« 
les autres Rohémiens ne dissimulent pas leur irritai 
contre lui. 

Il se nomme Edouard Lee; il est âgé de vingt-sixu 
En arrivant sur le banc il saisit, violemment la barre t: 
fer placée devant lui, et il promène sur l'auditoire des! 
gards pleins d'assurance. Il est de haute et forte corp: 
lence ; ses yeux sont vifs et perçants. U a tout l'exlés 
d'un fou. 

On rappelle que, le 21 juin dernier, alors que lafe 
me de l'accusé était dans un état de grossesse avacef 
l'accusé l'ut pris d'un accès furieux de jalousie etsej? 
sur cette femme après s'être armé d'un rasoir aveclef 
il lui coupa le cou d'une oreille à l'autre. 

Lo docteur Lyford, médecin de la prison de Win* 
ter, dit : Depuis que Lee est dans la prison, il a été* 
un état perpétuel d'excitation violente. Je crois quB 
fou, et je suis prêt à donner un certificat pour le l'airef 
mettre dans une maison de fous. Je le tiens pour in«f 
ble de soutenir le débat auquel il va être soumis. 

On demande à Lee comment il entend plaider: tl 
pable ! coupable! » s'écrie-t-il, et il se retourne avec as 
rance vers le jury. 

Les jurés doivent, avant tout, décider la question5 

sanité ou d'insanité d'esprit. 
Lee s'écrie alors -. « Oh! messieurs, je ne suis pasî 

Voulez-vous me laisser parler? Jusqu'ici on n'a rienvo-
me laisser dire. Ecoutez-moi. » 

Le jury déclare l'insanité d'esprit et l'impossibita 
soumettre l'accusé à un débat criminel. 

Lee se récrie : « Oh ! mou Dieu ! où vais-je 
vais-je aller? mon Dieu ! mon Dieu ! » 

Et il se refuse à quitter la barre de fer qu'il » ^ 
On est obligé de l'eu arracher par la force pour 1'*' 
ner. Enfin il quitte la salle des assises eu continu3111 

cris et ses récriminations contre le verdict. 

Par décrets rendus sur le rapport du garde des sces-
ministre de la justice, et datés de Nevers, ClermoijW 
rand et Rourges, ont été promus ou nommés dans U1 

impérial de la Légion-d'Honneur : ' M 
Au grade de commandeur. 

M. Lagrange, premier président de la Cour impéfi 

Riom. Officier depuis-1856. 

Au grade d'officier. 
M. Salneuve, procureur-général près la Cour imp1"1 

Riom. Chevalier depuis 1849. 

Au grade de chevalier. 
MM. Ducrozet, conseiller à la Cour impériale de 

ans de services. Ancelot, avocat-général près la uou 

riale de Riom : 20 ans de services. Rouffy, président 
bunal de première instance de Clermônt-Ferraiiû l \ 
Dôme) : services exceptionnels. Assezat de Bouteyre, t 
reur impérial près le Tribunal de première instarice 
mont-Ferrand (Puy-de-Dôme): services exception^ 
naille, premier avocat général près la Cour n^r 
Bourges : services exceptionnels. Bonnesset, cons& 
Cour impériale de Bourges : 3G ans de services. 
procureur impérial près le Tribunal de première !jS^ 
N'evers (Nièvre) : services exceptionnels. ^?rrf?ly, $ 
du Tribunal de première instance du Blanc (lnar/' 
de services. Guillot, avocat à Bourges. 

0' 
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cuve Boudhors se prétend créancière de. la dame 
dans les circonstances suivantes : en janvier 

avait été autrefois à sou 

M™' ve 
Ducarouge 
,860, la veuve Ducarooge, qu 
.«•vice était venue lui emprunter une somme de 600 fr.; t somme lui fut comptée; mais au lieu de donner une re-
connaissance de ce prêt, la dame Ducarouge passa à l'or-
dre de In dame Roudliors trois billets souscrits par un sieur 
Monnet qui habitait chez elle. Les billets ne furent pas 

w
vàs à l'échéance, Monnet et la veuve Ducarouge solli-

citèrent et obtinrent divers délais; cependant, au mois 
<p. décembre 1861, M"'" Boudhors commença des pour-
suites, et à la date du 22 février 1862, elle obtint duTri-
hmjal'civil de la Seine un jugement par défaut qui con-
damnait solidairement Monnet et la veuve Ducarouge. 
Celle-ci a formé opposition au jugement. Elle soutient que 
si les billets ont été protestés à leur échéance, les protêts 
rte lui ont pas été dénoncés; or, la- forme de billets à or • 
<3re donnée aux titres, a rendu lacréance commerciale, et 
aux termes du Code de commerce, l'endosseur d'un billet 
à ordre n'est tenu de le rembourser que si le porteur a 
rempli les formalités prescrites par la loi. 

Mra* Boudhors répondait que la forme imprimée au titre 
îie changeait ni la nature de la créance, ni la qualité du 
créancier ou du débiteur. Les billets ont pour cause le 
prêt d'une somme d'argent pour le paiement de loyers 
dus en commun par Monnet et la veuve Ducarouge ; ils 
n'ont point une cause commerciale ; ni le souscripteur 
ni l'endosseur nesout commerçants : c'est en réalité une 
simple reconnaissance, et ta créancière n'était pas tenue 
défaire protester. Décider que la créancière est déchue 
de ses droits contre l'endosseur taule de protêt ou de dé-
nonciation, ce serait reconnaître que ces valeurs sont des 
effets de commerce, et, comme conséquence nécessaire, 
que le Tribunal civil serait incompétent. ' . 

Mais le Tribunal, considérant que la créance dont la 
veuve Boudhors réclame le paiement résulte de billets 
souscrits par un sieur Monnet, et que la veuve Ducarouge 
avait seulement eu fossés; que si ces billets ont été pro-
testés à l'échéance, le protêt n'a pas été dénoncé à la 
femme Ducarouge ; que çonséquemtnent on ne peut avoir 
aucune action coutre elle en venu desdus billets, au 
paiement desquels elle n'était tenue qu'en sa qualité d'eu-
dofcseur, a déchargé la veuve Ducarouge des condamna-
tions contre elle prononcées. 

(Tribunal civil de la Seine, 5' chambre. Présidence de 
M. Bertrand Plaidants : M Bogelot pour la veuve Duca-
rouge, M' Jules Fontaine pour M""5 Boudhors). 

— « Si nous avions cinquante mille hommes comme 
moi, nous pourrions conquérir l'univers. » 

Ceci était dit par Edouard Cuillon, un vieil ouvrier 
lampiste, un lundi soir, à un cirtain moment ou, loin de 
pouvoir donner l'essor à son esprit de conquête, il srvail 
bien de la peine à maintenir son propre équilibre. 

Encore si Cuillon se lût contenté de chercher en silen-
ce à recruter ses 49,999 pareils pour marcher à la c in-
quête de l'univers, le temps se serait écoulé paisiblement 
pour lui dans celle douce espérance, mais il a trouvé des 
incrédules, des moqueurs, qui, eu pleine rue, ont mystifié 
son projet, et alors Cuilloii s'est fâché, et dans sa fâcherie 
il a englobé en même temps et ses détracteurs présents et 
bien d'autres qui n'en pouvaient mais. 

C'était un déluge de paroles qu'on ne pouvait arrê-
ter, dit un des ageuls qui l'ont arrêté ; il avait causé un 
rassemblement considérable sur la voie publique, et il 
criait de toutes ses forces : « Lâches, feignants, crapules, 
canailles ! donnez-moi cinquante mille hommes comme 
moi, et nous ferons la conquête de l'univers, et 
nous moucherons tous les mouchards et les gabe-
lous, sans compter que je me charge de culbuter les 
Autrichiens, les Russes, les Polonais, les Prussiens, les 
Italiens et toutes les Amériques et les Mexiques possi-
bles. » Voyant, ajoute l'agent, que son discours ne mar-
quait pas une opinion politique bien prononcée, je l'ai 
engagé doucement à se retirer chez lui. Mais, en me re-
poussant, il m'a dit : « Toi, je ne te demande pas de con-
seils, je ne te demande qu'une chose : donne-moi ton 
épee, dont tu ne sais pas te servir, et avec cette épée, je 
nie charge d'arranger lu gouvernement ci de lui payer seV 
trais de route. » Comme le rassemblement commençait à 
rire de ses propos, il a fallu se fâcher, et je l'ai emmené 
au poste. 

M. le président : A-t-il opposé de la résistance pour 
vous suivre? 

Le témoin : Seulement de la résistance de langue, di-
sant : « A moi, mes amis! On arrête uu innocent ! Vive la 
liberté ! A mort les tyrans ! » 

M. le président : Vous entendez, Cuillon ? 
Guillon : C'est-à-dire que si on me disait ça d'un autre 

je pourrais le croire, mais de ma part, ça m'étonne, d'au-
tant que ne connais pas les personnes que l'on dit que je 
voudrais mettre à mort. 

L'agent : Vous avez fort bien dit : « A mort les tyrans ! » 
Guillon : Connais pas ces messieurs, c'est tout ce que 

je peux vous dire. 
il. le président : Vous aviez donc complètement perdu 

«raison? 
Guillon: Mieuxvqueça, mon président, j'avais perdu 

mou chapeau et ma pipe ; c'est ça qui m'aura rendu fou, 
pas le chapeau,fmais la pipe. Je ne peux pas dédire M. 
1 agent sur ce qu'il dit que j'ai dit ; mais si je l'ai dit, je 
nie dédis, voilà tout ce que je peux vous dire. 

Pas trop maladroite, cette péioraison ; le Tribunal pa-
rait être de cet avis, en ne condamnant Guillon qu'à huit 

, jours de prison. 

—En réunissant son argent comptant, toutes ses créan-
ces actives, toutes ses richesses mobilières et immobiiiè-
resj Joseph Steuben, ouvrier terrassier, pouvait réunir 
une somme de 130 fr. Cette somme, il l'a réunie et il l'a 
o'ierte à Angélique Sloffelz, une Allemande trois fois ma-
jeure, dont aucune qualité morale ne rachète un physique 
Peu agréable. Quel motif a donc pu décider Joseph Steu-
ûena se dépouiller en faveur de la vieille Allemande? Il 

av°ue hautement, franchement; son motif, le seul, l'uni-
^ei. c'était de devenir millionnaire, mais millionnaire à 
Prieurs millions. Laissons-le conter son avcniure. 

Steuben / Ayant connu madame dans un petit garni où 
• | est restée quinze jours, j'ai causé avec elle. De ce que 
se 3 V0^s clcs f°'s déjeuner dans l'escalier avec du pain 
,3

n
e me suis permis de lui demander que c'était donc 

4' elle ne travaillait pas. Elle m'a répondu que ses doigts 
^ étaient pas accoutumés à ça, qu'elle avait hérité de trois 

^nts millions de sa fami le, sans compter qu'il v avait 
gênerai qui i

u
i devait 250 " 

9 M. le président ■ Et vous lui avez prêté 130 fr. ? 
Sleuben : Puisqu'elle me disait qu'elle me donnerai) 

moitié de tout. 
M. le président : Vous ne savez donc pas ce que c'esl 

que 150 millions ? 
Steuben : Ça doit faire pas mal, mais je ne sais pas ar 

juste. 
Angélique : Je ne lui ai pas parlé d'une succession de 

trois cents millions, mais de trois cents francs en haillons, 
voulant dire quand on aurait vendu les nippes ; monsieur 
aura l'ait confusion. 

Confusion ou non, les deux délits de vagabondage et 
d'escroquerie sont établis contre la vieille Allemande, et 
elle a été condamnée à un an de prison et 50 francs d'a-
mende. 

r., et la femme d'un tam 
, .maJ°r 27 fr. Elle me dit ensuite que c'était le man-

tonds t qui remPùchait de sortir pour toucher ses 
donnpJe.,Hue celui qui lui procurerait une toilette elle lui 
suece^inn^L'V111 lout' c'est-à-dire 150 millions sur la 
la femmp '. ,° fr

L
ancs sur le coIonel et 13 fran^ ™ c sur ^mme du tambour-major. 

d'une femme n*^ ''> Et V0US avez cru tout cela de h Part 

arrêtée nn,,- ? *vait Pas do quoi manger et qui a été 
binenKWbond^e',aute d'«otf ^ payerunea-

' * n cru que cette dame y allait de franchi se. 

— Un individu dont la mise, la tenue et la profession 
contrastent singulièrement avec la prévention dont il est 
l'objet, se présente, en état de liberté, à la barre du Tri-
bunal correctionnel, "pour répondre à une imputation de 
vol, vol honteux, misérable, et inexplicable de la part 
d'un homme dont l'industrie est énoncée en ces termes 
sur des adresses jointes au dossier: « Gailliot, U,rue 
Montyon (faubourg Montmartre). — Comptoir de change. 
— Achat d'or et d'argent. — Spécialité de sous et petite 
monnaie. » 

La dame Relie, épicière, tenant bureau de tabac, ruî 
Marcadet, à Montmartre, expose ainsi les faits : 

Le 14 mai, monsieur, que nous connaissions pour ve-
nir de temps en temps demander de la petite monnaie, se 
présente pour ce même objet ; je le fais passer dans l'arJ 
rière-boutiqiie, et je le prie de s'asseoir; il me remercie, 
et me dit qu'il est plus à son aise debout pour compter, 
Comme déjà il m'avait fait une pareille réponse, et que 
j'avais cru voir quelque chose de suspect, je le sur-
veille. Je formai mes piles de petite monnaie, et je les 
plaçai sur la table; tout à coup, je vois monsieur en 
prendre une vivement et la glisser dans sa poche. « Par-
don, monsieur, lui dis je, vous vous trompez, vous avez 
mis une pile dans votre poche avant que le compte ne 
soit fait. — Moi ? répond il, mais du tout, madame, je n'ai 
rien mis. » Moi, certaine du ce que j'avais vu, je persiste 
à le soutenir; alors monsieur tire son mouchoir de sa po-
che droite et veut la retourner. « Oh! ce n'est pas dans 
celle-là, lui dis-je, c'est dans la gauche. » U continue à 
nier, mais d'un air troublé; je ne criais pas bien haut, 
parce qu'il y avait du monde à la boutique et que je ne 
voulais pas faire de scandale. « Fouillez-moi, dit momieur. 
Je m'avance sur lui, je plonge ma main dans sa poche et 
j'entends tout de suite sonner. « Eatendez-vôus? lui dis je, 
il y a des pièces d'argent. » Sans melaisser le temps d'en 
foncer ma main, il recule vers la porte; voyant qu'il 
allait s'échapper, j'appelle mou mari, qui était au pre-
mier; il descend, aussitôt monsieur tire vivement l'argent 
de sa poche et le pose sur la table au moment où parais-
sait mon mari, auquel, alors, il dit avec assurauce : 
« Fouillez moi; madame prétend que j'ai mis des pièces 
da-s ma pochu. » 

Lesieur Relie, mari du témoin, confirmece qui vient d'ê-
tre dit, et ajoute : «A l'offre que me faisait monsieur de le 
fouiller, notre femme de ménage, présente à la scène, me 
dit.—Oh ! ce n'est pas la peine, monsieur vient de jeter 
sur la table l'argent qu'il avait dans sa poche. 

M. le président : Votre femme de ménage a été témoin 
du fait ? 

Le témoin : Oui, monsieur le président. 
M. le président : Est-elle ici ? 
Le témoin: Oui, monsieur. 
M. le président : Qu'on la fasse venir. 
La veuve Banquier, femme de ménage : J'étais occupée 

à mon travail, lorsque j'entends une discussion entre ma-
dame et ce monsieur. Madame disait -. « Vous avez mis 
des pièces dans cette poche-là! » Monsieur se reculait 
toujours vers la porte en présentant l'autre poche ; alors 
madame appelle son mari, aussitôt ce monsieur fouille 
dans sa poche et pose de l'argent sur la table. « Vous 
voyez, M'"" Pasquier, me dit Mme Belle, monsieur vient 
de remettre l'argent. » J'étais si interdite que j'en restai 
muette. 

M. le président : Enfin vous êtes sûre d'avoir vu le 
prévenu tirer de l'argent de sa poche et le mettre sur la 
mettre sur la table? 

Le témoin : Oh ! parfaitement sûre ; je l'ai dit tout de 
suite à M. Relie quand ce monsieur lui a offert de se lais-
ser fouiller. 

Messieurs, dit M. l'avocat impérial Mérveilleux-Duvi-
gnaux, le rapport concernant le prévenu signale cette 
particularité qu'il fournit de la petite monnaie aux com-
merçants dé la rue Montmartre. Vous savez maintenant 
de quelle façon il se la procure. Nous requérons contre 
cet homme l'application de la loi. 

Le prévenu proteste de sa probité, invoque ses antécé-
dents purs de toute condamnation, et soutient que les té-
moins entendus se sont trompés. 

Le Tribunal l'a condamné à six mois de prison. 

— Il est difficile de ne pas s'apitoyer sur le sort d'une 
pauvre fille prévenue d'avoir abandonné son enfant et qui 
répond en pleurant à M. le président : « C'est un misé-
rable qui m'a amenée ici et qui est cause de tous mes mal-
heurs; si j'ai abandonné mon enfant, c'est la misère qui 
m'y a poussée. » Mais quand on réfléchit que cette fille a 
trente-sept ans, qu'elle a déjà été séduite on ne sait com-
bien de fois, on commence à moins s'intéresser à une 
innocence aussi majeure qui tombe de séduction en sé-
duction, sms tenir compte des leçons de l'expérience; et 
si on découvre avec cela qu'elle a déjà été condamnée à 
un an de prison pourvoi,et expulsée du territoire, le reste 
d'intérêt qu'elle pouvait inspirer disparaît tout à fait. 

Le sieur Lecreux, logeur, tenant l'hôtel du Vertbois, 
dépose : Le 3 juillet, vers midi, cette femme, qui tenait 
un petit enfant sur ses bras, vint me demander une cham-
bre pour se reposer une couple d'heure; elle me dit qu'il 
était inutile que je misse des draps au lit. Je lui donne 
une chambre, elle y entre, et un instant après elle sort, 
et me prie de lui jirêter un bol pour aller chercher du 
lait; elle avait des larmes dans les yeux, un air tout drôle, 
enfin tout cela m'inspirait des doutes. 

Je lui donne un bol, elle sort, et je la suis; d'abord elle 
se dirige du côté opposé à la crémière, ce qui augmente 
mes soupçons ; bientôt je le vois accoster un petit garçon 
et lui remettre le bol et un papier ; voyant qu'elle allait 
prendre la fuite, je l'ai arrêtée. 

'Voici ce que portait le papier dont parle le témoin,et qui 
a été lu à l'audience (il était adressé à la femme de ce té-
moin) : 

Madame, 
Je suis la mère la plus malheureuse; c'est mon troisième 

enfant. Je suis seule, il m'est impossible de les nourrir tous. 
Je n'ai pas le courage de placer cette pauvre petite au dépôt, 
espérant, connaissant votre bon cœur, qu'elle serait mieux 
entre vos mains, je vous en supplie, prenez-en pitié, vous 
devez comprendre ma douleur. 

Elle a huit jours; elle est baptisée, Charlotte est son nom. 

M. le président, au témoin : En sortant, la prévenue 
ne vous avait pas prié de veiller sur son enfant peudant 
son absence? 

Le témoin : Du tout, et le pauvre enfant aurait pu res-
ter toute la journée sans soins et sans secours. 

La prévenue -. Du moment que j'envoyais un mot d'é-
crit, ça revenait au même, 

M. le président : Enfin, vous abandonniez votre en-
fant ? 

La prévenue : Je ne voulais pas l'abandonner, j'avais 
l'intention de le reprendre plus lard, quand je serais plus 
heureuse. J'avais entendu dire que l'hospice ne rendait 
pas les enfants qu'on lui déposait. 

Le Tribunal a condamné la prévenue à six mois de 
prison. 

ERRATUM. — Dans le compte rendu des paroles prononcées 
par M. Mirés à la première chambre du Tribunal civil (Voir 
ia Gazette des Tribunaux d'hier), il s'est glissé une faute 
d'impression. On a fait dire à M. Mirés que les statuts de 
la société anonyme des Ports de Marseille ont rencontré, au 
premier moment, dans les bureaux du ministère d u com-
merce, les préventions les plus sensibles, les plus vraies, 
les plus prononcées.—Au lieu du mot vraies, il faut lire vi-
ves.—M. Mirés nous écrit, et nous fait remarquer, avec raison, 
que le mot vraies serait directement à l'inverse de ce qu'il a 
dit et voulu dire. 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — TRAIN DE 

PLAISIR de Paris au Havre : 3' cl., 9 fr. ; 2" cl., 12 fr. 
aller et retour. Départ de Paris (gare Saint-Lazare), 
samedi 26 juillet, à 10 h 20 du soir; départ du Ha-
vre, dimanche 27 juillet, à 8 h. 30 du soir. 

Bourse de Paris du 23 «Juillet 1S«'5, 
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DEPARTEMENTS. 

LOIRET. — On nous écrit d'Orléans, le 22 juillet : 
« Hier soir, à huit heures, ont été écroués à la maison 

d'arrêt deux individus présumés auteurs de la tentative 
d'assassinat accomplie sur la personne de la femme Du-
mont-Lanson, dont nous avons rapporté dans notre nu-
méro d'hier les premiers détails. 

« Les magistrats instructeurs précédaient la voiture, 
escortée par la gendarmerie, qui amenait à Orléans ces 
deux individus, dont l'arreslation a été opérée après les 
constatations auxquelles la justice s'est livrée peudant 
toute la nuit de dimanche à lundi et toute la journée 
d'hier. 

« On ne saurait se faire une idée, tant ce nouveau cri-
me a jelé d'effroi au seiu de nos populations, de l'agglo-
mération de la multitude sur tout le parcours qu'a suivi 
la voilure dans l'appareil imposant dont nous parlions 
tout à l'heure. 

« Depuis Olivet jusqu'au pont d'Orléans, et bientôt de 
tous côtés dans la ville, ce n'étaient que groupes se for-
mant et s'inquiétant avec la [dus vive anxiété de la décou-
verte qu'on venait de faire. Ces mots : « Les coupables 
sout-ils véritablement saisis?» étaient dans toutes les 
bouches, et on interrogeait avec avidité ceux qui pou-
vaient fournir quelques détails. 

« Voici ceux que nous avons recueillis, en nous trans-
portant nous-môtne sur les lieux : 

« Dimanche soir, un nommé Oury, jardinier au quar-
tier de Laurette, fut accosté, à uue heure très rapprochée 
de celle où le crime fut commis, par un individu parais-
sant chancelant, et qui lui demanda l'indication d'une au-
berge où il pourrait passer la nuit. 

« Cet individu coucha en effet à Olivet, et lundi matin, 
vers huit heures, il demandait au conducteur de l'omni-
bus n" 6, d'Olivet à Orléans, de le recevoir dans sa voi-
ture et de l'amener en ville. Le conducteur refusa de le 
prendre, probablement parce qu'on ne lui offrait pas un 
prix suffisant, et nous ignorons comment la personne 
dont nous parlons s'achemina vers l'hospice d'Orléans, où 
elle fut reçue sur le vu d'un billet d'admission dont elle 
était porteur. 

a Ces détails ayant été connus, l'iudividu en question 
fut ramené dans la journée à Olivet, et mis en présence 
de la femme Dumont-Lauson, laquelle déclara le recon-
naître. 

« Cette pauvre femme n'a point succombé aux coups 
qu'elle a reçus, et, la connaissance commençant à lui re-
venir, cette confrontatiou avait paru possible. Toutefois, 
il ne semble pas que ses idées lussent encore parfaite-
ment lucides, car un autre individu, sur lequel des soup • 
çons s'élevaient également, lui ayant été présenté, elle dit 
pareillement que c'était lui. 

« Or, par toutes les circonstances connues jusqu'à ce 
moment, il paraît certain que si les auteurs de la tentative 
de meurtre étaient plusieurs, un seul a pénétré dans la 
demeure des époux Dnmont-Lanson, et a pu être vu par 
la victime. 

« Nous devons ajouter que, dans une seconde confron-
tation du premier individu, la femme Dumont-Lanson a 
persisté à soutenir que c'était bien l'homme qui lui avait 
porté les coups, eu répétant : « C'est bien cela ! » 

« C'est celte reconnaissance des deux individus qui 
a motivé, avec raison, leur arrestation. Plus tard, en 
effet, lorsque la victime sera reveuue entièrement à la 
lucidité de ses idées, on éclaircira l'apparente contradic-
tion qui peut se trouver dans sa première déclaration. 

i On sait, du reste, ce que c'est que l'homme ren-
contré à neuf heures du soir par le sieur Oury et môme 
par un sieur Delaplagne, horloger à Olivet, dans la rue 
de Saint-Cyr, à une faible distance du lieu où le crime 
était tenté. 

« Cet homme travaillait sur la route de La Ferté-Saint-
Aubjn, et c'est par maladie qu'il a abandonné ses occupa-
tions après avoir obtenu un billet d'admission aux hos-
pices d'Orléans. Ses antécédents ne sont pas mauvais, et 
on le représente comme uu homme incapable du crime 
dont quelques présomptions tendraient à le faire considé-
rer comme l'auteur. 

« Pour en revenir à la malheureuse victime, on est à 
peu près certain qu'elle ne succombera pas. Quant au 
mari, en état de paralysie depuis trois ou quatre mois, 
il est encore sous l'empire d'une telle surexcitation d'es-
prit occasionnée par la terreur dont il a été saisi, qu'il est 
impossible, pour le moment d'en tirer aucun renseigne-
ment utile. 

« Ainsi que nous le disions hier, ce nouveau crime, qui 
n'a pas donné la mort par une circonstance encore incon-
nue, a une analogie frappante avec tous ceux consommés 
depuis deux années à Orléans. C'est le marteau qui s'est 
abattu sur la- tête d'une femme sans défiance et qui l'a 
renversée par terre. » 

— OISE (Longueil-Annel). —Un singulier et bien dé-
plorable événement est arriyé, le 17 courant, dans la 
commune de Longueil-Annel. 

Mercredi dernier, le sieur Charles-Ancel, cultivateur à 
Longueil, avait marié sa fille avec un marinier nommé 
Baugin; le soir, la jeune femme refusa de suivre son mari 
dans la chambre nuptiale. Celui-ci n'insista pas pour faire 
prévaloir ses droits, espérant que les choses se passeraient 
autrement le lendemain ; mais ses prévisions à cet égard 
furent complètement déçues ; ses protestations les plus 
pressantes et les plus tendres ne purent vaincre à cet 
égard l'inflexible résistance de la nouvelle épousée. 

Le sieur Ancel, croyant être plus heureux que son 
gendre, alla trouver sa rillë, et tenta de vaincre son obsti-
nation en lui démontrant le ridicule de sa conduite. La 
jeune femme répondit qu'elle avait obéi en épousant 
contre son gré un homme qu'elle n'aimait pas, alors sur-
tout qu'elle désirait un autre mariage ; mais que, malgré 
tout son respect pour l'autorité paternelle, elle ne con-
sentirait jamais à partager le lit de l'époux qu'on lui avait 
mposé. 

Devant cette résolution si nettement exprimée, le sieur 
Ancel se retira, et, désolé, ne sachant que faire dans une 
situation pareille, il alla S3 pendre dans une grange si-
tuée en face de la maison où avait eu lieu [la noce. Ce ne 
fut que vers trois heures du matin [qu'on s'aperçut de ce 
suicide; le sieur Ancel avait cessé de vivre. 
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Jeudi, au Théâtre Français, les Femmes savantes, comédie 
en cinq actes de Molière, et le Barbier de Séville, comédie en 
quatre actes de Beaumarchais. Les principaux artistes joue-
ront dans cette représentation. 

— C'est lundi, comme on sait, qu'avait lieu la représenta-
tion de Lalla-Roukh réservés aux dilettantes d'Angers. Huit 
cents Angevins environ étaient arrivés par un train spécial et 
assisiaient à la représentation. M. Emile Perrin avait voulu 
répondre à leur empressement par une galante attention : un 
rideau de l'entr'acte avait été peint pour la circont-tince ; on 
y voyait un double encadrement ovale contenant, d'une part 
le tableau panoramique de la ville d'Angers traversée par la 
Mayenne, et d'antre part le vieux château, le tout relié par 
des sujets emblématiques et dés enroulements où se lisait la 
date de la mémorable visite. Cet impromptu décoratif a été 
l'incident de la soirée. Quant à l'œuvre, son succès a é(é im-
mense. Les dilettante angevins ont paru enchantés de l'objet 
de leur voyage et ont témoigné de leur plaisir par de fré-
quentes et chaleureusas manifestations. . 

— A l'Opéra-Comique, 23e représentation de Lalla Roukb 
et Rose Pt Colas, pour les dernières représentations avnt la 
congé de M. Montiuhry, fixé irrévocablement au 6 août. Li 
31e n présentation aura lieu samedi. 

— Aujourd'hui, au Gymnase, 10E représentation, les Maris 
à Système, comédie en trois actes, de M. BVlot, jouée par 
MM. L'indrbl, lîerton, Kime, Blaisot, Mlnc* Uelapune, Antoni-
ne, Dceman, Dieudonné; un Fils de Famille, par MM. Lafon-
taine, Lesueuj, Berton, Landrol, M™ • Ch. Lssueur, Mélanie, 
Fromentin ; on commencera par Après le Bal, par M. Blaitot, 
M. de Montaland. 

— VARIÉTÉS. — Une Semaine à Londres continue à faire 
d'excellentes recettes dues à le gaieté, au mouvement de la 
pièce, à la mise en scène et à la nerveuse interprétation. 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui, la Prise de la tour Mala-
koff. Tout Paris voudra voir rette grande épopée militaire, 
dont le succès est immense, et les derniers exercices de la 
célèbre James Potter, dont l'engagement va expirer. 

SPECTACLES DU 24 JUILLET. 
OPÉRA. — 
FRANÇAIS. — Les Femmes savantes, le Barbier de Séville. 
OPÉRA-COMIQUE. — Lalla Roukb, Rose et Colas. 
VAUDEVILLE. — Un Duel sous le cardinal de Richelieu. 
VARIÉTÉS. — Une Semaine à Londres. 
GYMNASE. — Les Maris à système. 
PAL US-ROYAL.— Danaéet sa bonne, Ah ! que l'amour. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Etrangleurs de l'Inde. 
AMUIGU. — Les Filles de marbre. 
GAITÉ. — Le Canal Saint Martin. 
BEAUMARCHAIS. — Les Nuits de la Place Royale en 1640. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Mystères de l'été, la Rosière. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Les Jolis Farceurs. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.). — La Cigale et la Fourmi. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 n. du soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 
JARDIN MADILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa-

medis et dimanches/ 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mer-

credis, vendredis et dimanches. 
CONCERT DES CHAMPS-ELYLÈES. — Tous les soirs de 8 à li h. 
CASINO D'ASNIÈRES. — Bal les dimanches et jeudis. 

LA GAZETTE 
ÊLnnée 

DES TRIBU 
1881, 

Prix : Paris, © fr. — aJépapîciuents, G fr. 50 c. 

Au bureau de la Gazelle des Tribunaux, rue du Harlay-
du-Palais, 2. 

Imnriuieriede A.GUyOT,rue>T"-des-Muthurins,î8. 
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Ventée immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

NKElBtES DANS SEINE-ET-OISE 
Etude de sa» ILECLBR, avoué à Corbeil (Sdne-

et-Oisej, rue de la Pêcherie, 10. 
Vente sur fol It-enchère, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de Coibeil, le morcredi 13 août 
1862, à deux heures, en un $eul lot. 

D'une sa,»SSS>^ EJïî ©AaaPA&SE avec jar-
din potager et d'agrément en plein rapport. 

De deux TESîRAIXS propres à Lotir, conte 
aant chacun 70 ares 87 centiares. 

Et de deux PIÈCES DE TEBBLÏ9 contenant 
ensemble 39 ares 35 centiares. 

Le tout situé à Vtry-Chàtillon, canton de Long 
jumeau, arrondissement de Guibeil (Seine-et-Oise), 
Station de Juvisy, chemin de fer d'Urléans. 

Ces immeubles ne sont pas loués. Ils ont été 
adjugés sur surenchère le 18 juin 1862, moyen 
nant'30,083 fr. 85 c, outre les chacges. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Corbeil, 1° à M» EECEEU, avoué poursui 

Vant, rue de la Pècl f rie, 10 ; 
2° A Me (juichard, avoué présent à la vente, quai 

de l'Appnrt-Paris, 19 ; 
3° A M0 Delaunay, avoué aussi présent à la 

vente, rue des Grandes-Bordes, 10. 
A Chaiblon, au sieur Baptiste Decamps, sêques 

îre judiciaire. (3696) 

Des 35ÏSES de plamb de Saint-Martin-la Sau-
veté (Loire), ensemble la propriété et le matériel 
en dépendant, le tout situé dans le département 
de la Loire, arrondissement de ltoanne, canton de 
Saint Just-en-Chevalet, d'une étendue tréfonciôre 
de 113 kilomètres carrés environ. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser : 1° auditMePETIT-BEBOONa, 

avoué; 2° à M* Robert, avoué, rue Bergère, 21; 
3° à M« Clvron, avoué, rue St Hyacinthe Kt Ho-
noré, 4 ; 4" « M8 Dinet, avoué, rue Louis le-Grond, 
29 ; 5° à Me Martin du Gard, avoué, rue Sainie-
Anne, 65, 0° à M0 Mouillelurine, avoué, rue du 
Sentier, 8; 7« n. M" Coulmi, avoué, rue Montmar-
tre, 33 ; 8' à M* Emile Dubois, avoué, rue ûe Ri-
voli, 65. (3700) 

ISONS ET TERRAIN A SURESKES 

10» 
Etude de SE» PETIT-BEHCIOAZ, avoué 

à Paris, rue Saint Honoré, 346. 
Vente, aux criées du Tribunal civil de la Sei-

ne, le samedi 9 août 1862, à deux heures de re-
levée, 

nMBUliB ET 
Etude de M* QUIEEETT, avoué à Paris, 

rue du Marché Saint Honoré, 4. 
Vpnte, au Paluis-de Justice, à Paris, la samedi 

9 août 1862, deux heures de relevée, en trois lots, 
1* D'une MAISON à Suresues, rue Saint-Au-

toine, 11. Mise a prix : 4,000 fr. 
2' D'un TEBEiAS.V d'une contenance de 

3 092 mètres environ, sis à Surpsr.es, roule de 
Suresnes à Neuilly, 73. Mise à prix : 3,000 fr. 

3° D'une MABSO.U sise à Suresnes, rue Saint-
Antoine, 9. Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1* A M' «srfil.l.E'iT, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue du Marché-Saint-IIonoré, 4; 
2° à M» Marchai, avoué à Paris, rue Monthyon.il; 
3» à M8 Fermé, notaire à Suresnes. (3699) 

levée, en deux lots, 
1° D'un HOTSSIi et ses 'dépendances sis à Pa-» 

ris, rue de la Pépinière, 06. Mise à prix : 40ff;Ô001'r. 
2° D'un grand '5'»iKKA».\ à usage de chantier, 

sis même rue, 68 et 70. Miseà prix : l ,600,000 fr. 
S'adresser : à M° EAVAi::iC. avoué poursui-

vant; à M" Picard, avoué co'icitant ; à M" Roque-
bert et Emile de La Palme, îotaires à Paris. 

(3698) 

MI RUE DU PETiT-PARC k PARIS 
Etude de SI" KASETTI, avoué à Paris, 

rue de la Micbidière, 2. 
Vente sur surenchère du dixième, en l'audien-

ce des saisies immobilières du Tribunal civil de 
la Seine, le 31 juillet 1862, 

D'un TEBBAISI sis à Paris (16» arrondisse-
ment), ancienne commune, de P.issy, rue du Pe-
tit-Parc, 2 ci-devant, et actuellement 34. 

Mise à prix: 13.00(1 fr. 
S'adresser : 1" Audit !M« RASE'FTS ; 2° à Me 

Sibire, avoué, rue Saint-Honore, 189 ; 3° à M* Des-
granges, avoué, rue de la Michodiôre, 20 ; 4* à 
M* Berceon, notaire, rue Saint Honoré, 348. 

(3701) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

CHATEAU ET 400 DEf/HI 
environ, situés communes de Créances, 
Lafeuillée, canton de Lessay (Manche), 

Piron et 
à vendre 

sur une seule enchère, 

II 
Etude de Sî° EAVAEX, avoué à Paris, 

rue Neuve-Saiut-Augustin, 24. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le samedi 16 août 1862, deux heures de re-

mm mm 
Paris, rue 

des criées 

Etude de Sl° BEI.» ET. avoué à 
. Bergère, 25; 

Vente sur licitation, en l'audience 
du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 30 juil-
let 1862, à deux heures, 

D'une grande et belle MAISON située à Paris, 
rue de la Fenillade, 3. fîevenu brut, 15,570 fr. 
Charges, 1,922 fr. - Mise à prix, 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' Œ^Si&!»E'ï,, avoué poursuivant; 2°_et 

à M« Mas, notaire, rue de Bondy, 38. .(3695) 

notoires de Paris, le mardi 29 . transatlantique, quai d'Orléans, 23; 
j A Marseille, à MM. N. Paquet et O. 

par adjudication, nie 
en la chambre des 
juillet 1862, à midi. 

Mise à prix : 75,000 fr. 
S'adresser à SJ" PÉAiV BE S.» H NT-«S IL 

EKS, notaire à Paris, rue de Choiseul, 2. 
(3649) 

S'adresser, pour fret et passages : 
A Paris, au siège de la société, place Vendôm 

n° 15, et boulevard des Capucines, 20 t ■>,,*! 
hôtel de la Paix) ; ^ 

A Saint-Nazaire, à M. de Vial, agent; 
A Nantes, à MM. llaenijens hères; 
A Bordeaux, à M. Frédéric Alexandre, agent-
Au Havre, à l'agence de la compagnie eéno*'. enéralj 

NAM PARIS 
en la chambre 

rtus DE L'OUEST, 48 
A PLAISANCE, 

Adjudication, sur une enchère 
des notaires, le 29 juillet 1862, midi. 

Revenu : 4,380 fr. — Mise à prix : 45,000 fr. 
S'adressera lr BE1IANCBB, notaire, rue de 

Condé, 5, et à M. A. Célarié, fg. Poissonnière, 29. 
(3566)* 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

THAMÂTLAiTFiPE 
Service postal français de St-Nazaire au Mexique, 

toilchant à la Martinique et à Santiago de Cuba. 
Trujel direct sans transbordement. 

La ligne est desservie par les paquebots à va-
peur en fer de première classe : 

LOUISIANE, — VERA-CnUZ, 

FLORIDE. TAMPICO. 

Les départs ont heu de Saint-Nazaire le 16 de 
chaque mois. 

Correspondances spéciales par bateau à vapeur: 
à Fort-de-France, avec la Pointe-à-Pitre (Guade-

loupe) à Santiago de Cuba; avpc, la Havane î j Saint-Nazaire, avec Bordeaux, Yig), Porto, Lis 
: bonne et Cadix. 

ETTOYAfiE DES TÂCHES 
sur la soie, le velours, la laine, surtoutes les étoffe» 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur par u 

BEiiZINE-COLLAS 
1 fr. 25 c. le flacon. — Rue Dauphiné, 8, à Pari» 

Médaille à l'Exposition universelle, ' 

ïamm A LA LU ... 
Nouveau liquide sans odeur. ECONOMIE 50 p. JQQ 

Pour appartements, établissements publics, etc ' 
COHEN et CE, rue d'Hauteville, 66, à Paris. 

Détait: MaisonLELONG, bout. Bonne-Nouvelle'3j 

et d< 
68. Prix 

RT0-îMCT0n= t)"ï^kJÏ';Li i \f puces, punaises, fourmis 
tous les insectes. Emploi facile. Rue Rivoli 

Se méfier des contrefaçons. ' 50 c. 

IREDSES9Uerism ilsÀLADillitt U/il' ■ - ' > •.•nirsct 
constatées par le traitement du docteur JOANNARD 

faubourg Poissonnière, 74, de 1 heure à 4 heures'. 

B.HÎÎMATISME3. — KraVRftLGIES. 
. ^ , , , s»*a«s.*4 FAIBLESSES ARTICULAI-

i TV as. LiiciiELLE, rue Lamartine, 35, àParis.—»ft 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

ÎEtude do M" E. BUISSON, avocat-agréé à 
•Paris, rue Notre-Dame-dés-Victoires, 
42, successeur de M. bordeaux. 
D'un jmiement ilu Tribunal de eom-

me' ce de la Seine, séant à Paris, du neuf 
juillet mil liait cent soixante-deux, enre-
gistré. 

Rendu entre : 
M. Pierre JOBERT. pharmacien, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Antoine. 146, 
Et M. Alexandre MAVEK, demeurant 

i Paris, rue rln Tenipl •. 192 ; 
Demoiselle Floresline AUVRAY, demeu-

rant à Paris, rue îles Vieux-Augustius, 16. 
au nom et comme se disant légataire uni-
■rerselle de M. Romain GAUDENS, décédé 
A Paris,rueSal ht-Antoine. H6; 

Et dame veuve GAUOEN3 mère, pro-
priétaire, demeurant à Bordeaux, rue Le-
berlon, ), au nom et comme héritière de 
M. Romain GAUDENS, sou lils ; 

U appert : 
La sociélé formée entre MM. Jobert, 

Mayer et Romain Gaudens. le huit juillet 
mil huit cent soixante, pour l'embaumc-
m nt et la conservation des corps, a été 
déclarée nulle pour inobservation des 
form ihlés. 

M. Htlpert, demeurant k Paris, rue Cau-
martiu, 69, a été nommé liquidateur, et 
tous pouvoirs lui ont été conférés 
—<94i9) E. BUISSON. 

deux la signature sociale leur appartien-t 
drait indistinctement pour toutes les af-j 
faires de la sociélé, sans exception. 

Sauf cette modification, il n'a été en 
rien dérobé à l'acte susénoncé des vingt-
deux et vjngt-trois juin mil huit cent cin-
quante-sept 

Pour extrait : 
(9416, Signé : CHANDRU. 

Par acte sous seing privé du dix de ce 
mois, enr^uislré, 

M. LEROV, demeurant à Paru, rue 
Culture-Sainte Calherine. 3, 

El. M. GABEREAU, demeurant aussi à 
Paris, rue de Matignon, 28, 

Ont formé une sociélé dont la durée 
est de six années consécutives, à partir 
de ce jour, p mr la fabrication de pas-
tilles, chocolats bonbons, et siius la rai-
son sociale : LEROY et C'% située rue 
Beaulreillis. 9. 

Paris, ce vinat-trois juillet mil huit 
esnt soixante-deux. 

LEROY. 
_(94is) GABEREAU. 

Etude de M" G. REV, am-éé, rue Croix- j 
des-Pelils-Çhamps, 25. 

D'un jugement rendu par le Tribunal 
de commerce de la Seine, le dix juillet 
mil huit cent soixante-deux, enregistré, à 
la requête de M Brewsler, propriétaire, 
demeurant à Versailles, avenue de Saint-
Cloud. 52, 

Contre: 
1° M. Edouard YORKE, négociant, ayant 

demeuré à Paris, rue de Cour celles, 23 ; 
2" M. William-Howlanrt ROBERTSON, 

négociant, ayant demeuré à Paris, rue 
Pic.pus, 35, 

11 appert : 
Que le Tribunal a nommé M. Venant, 

demeurant à Paris, rue des Jeûneurs, 21, 
liquidateur de la sociélé dissoute ayant 
existé entre les susnommés, soin la rai-
sou sociale : BOBEBTSOM et C", qui avait 
élé formée pour la f ibrication et ta vente 
de la ouate, suivant acte sous seings pri-
vés, en date du dix décembre mil huit 
cent quarante-sept, enregistré le seize du-
dit mois, folio 80, verso, eas>-s 7 el s, et 
déposé pour minute à M" Aumont-Thié-
ville, notaire h Paris, 

Et quel-dit M. Venant a élé investi de 
tous les pouvoirs nécessaires pour mener 
à fin la liquidation. 

Pour extrait : 
-(9425) G. REY. 

La signature de la société A. Potel et 
E. Bollot, éventuellement constituée par 
l'acte dont est extrait, appartiendra aux 
deux associées, qui ne pourront en faire 
usage que pour les affaires de la société 
inscrites sur ses registres. 

Le sié^e social restera le même. 
MM" Potel cl, Bollot auront en commun 

la gestion de la société. 
Elles devront agir conjointement pour 

Ions les achats de marchandises et actes 
d'administration. 

Le capital social sera ûe cent mille 
francs. 

11 sera fourni par moilié par les asso-
ciées au fur et à mesure des besoins d« la 
société. 

La sociélé entre M"*1 Potel et Bollot, 
tant que M™*' Soller et Lambert n'auront 
point été intégralement, désintéressées do 
ieurs droits dans ls soc.ié V" Soller et €'% 
ne pourra êlre di-soule par la seule, vo-
lonté des associées sans le consentement 
écrit de M»" Soller et Lambert, ou de 
leurs représentants. 

Dans la cas où l'une ou l'autre de M"" 
Potel et Bollot viendrait à mourir pen-
dantle cours de lerif association, ce dé-
cès entraînerait la dissolulion de la so-
ciété. 

i our faire publier l'acte dont est ex-
trait, tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 
(9412) Signé : FOCRCHY. 

Suivant acte sons signatures privées.fait 
double à Paris le dix juillet, enregistré à 
Paris le dix-hoit. folio 172, recto, case 4, 
aux droits de six francs, 

M. Mare CARON, propriétaire et com-
merçant, demeurant à Courbevoie, ave-
nue saint-Denis, 14, 

Et M. Alexandre JAC.QUEMARD père, 
commerçant, demeurant à Puteaux, rue 
Poireau. 2, 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour le commerce de ta 
vente en détait.et en gros des vins, eaux 
de-vie et spiritueux. 

Le siège de la société est établi à Pu-
teaux, rue Poireau, 2. 

La durée est fixée à six années, du 
douze de ce mois. 

Les raison el signature sociales sont : 
CARON et JACQUEMARD. 

Le fonds social sera administré par les 
deux associés, qui useront ensemble de 
la signature sociale, de conditions ex-
presses. 

Pour extrait : 
CARON. 

—(9413) JACQUEMARD. 

EtudedeM'FOUSSIER, avoué à Paris, 
rue de Cléry, 15. 

D'un acte sous seings fprivés, fait, dou-
ble a Paris, le quinze juillet mil huit cent 
soixanle-deux, enregistré à Paris le dix 
neuf juillet même mois, folio 73, verso, 
case 3, reçu pour droits huit francs qua-
rante centimes, décimes compris, signé 
illisibleroent, 

Entre : 
M. Emile CRETEY. négociant en peaus-

series, demeurant à Paris, rue Saint-Mar-
tin. 259, 

Et M. Ignace BOETTRICH. employé de 
commerce, demeurant à Paris, rue Dau-
phiné, 5, 

Il appert : 
Qu'il a élé formé une société de com-

merce en nom collectif, pour une durée 
dedix années, à commencer du quinze 
juillet mil hldt cent soixairie-deux, ayant 
pour objet le commerce de peausserie en 
tous genres, enlre les susnommés. 

Le sdége social est à Paris, rue Saint-
Marlin. 259. 

La raison cl la signalure sociales sont : 
Emile CRETEY et BOETTB1CH. 
i Chacun des associés aura la signature 
sociale, mais, ne pourra s'en servir que 
pour les besoins du commerce, à peine 
CD nullité, même k l'égard des tiers. 

Pour extrait : 
(9423) DEVIERCY. 

Suivant acte reçu par M- Chandru et 
«on collègue, notaires à Paris, le dix sept 
juill l mil huit cent ^ixanle-deux, enre-
gistré. 

M. Augustin-René LEFEBURE, manu-
facturier en dentelles, chevalier de la Lé-
nion-d'Hunneur, demeurant à Paris, rue 
de Cléry. 42, 

< Et M Ernest LEFEBL'RE, aussi manu-
facturier en denlell- s, demeurant à Paris, 
mè nés pua et numéro, 

Après avoir rappelé qu'aux termes d'un 
acte reçu par ledii M' Cnandru. les vingt-
deux el vingt-lreis juio mil huit cent 
cinquante sept, il a élé formé enlre eux, 
sous la raison Sociale: Auguste LEFÉ-
BUB.E el fils, une société en riom collectif 
pour la faaricatiou de denlelies et blon 
des. 

Sont convenus, par dérogation à l'arti-
cle 5 «ûidil acte de sociélé, qu'à compter 
du dix-sept juillet mil huit cent soixante-

Suïvant acte passé devant M' Fourchy, 
notaire à Paris, et l'un de ses collègues, 
le quatorze juillet mil huit cent soixante-
deux, portant la mention suivante : 

Enregistré à Paris onzième bureau, le 
quinze juillet nid huit cent soixante 
fleux, folio 17, verso, case 4, reçu Ireize 
francs vinat centimes, signé Bertrand, 

M»" Eugénie BKODKSOLLE, marchande 
de mortes, veuve de M. Henri-Maximilien 
SOLLER, demeurant à Paris, rue Neuve-
SainbAiignslin, 45, 
' Et M™" Clémence SOLl.ER. marchande 

de modes, veuve en premières noces de 
M. Pierre-Auguste ROUMA. el épouse en 
secondes noces de M. Viclor-Henri-Jacob 
LAMBERT, employé à la Ca^se des dé-
pôts et consignations, avec lequel elle de-
meure à Paris, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, 45, et de lui autorisée, 

Déjà associées en nom collectif sous la 
raison sociale : V" SOLLER et C'% 

Aux termes d'un acte reçu par Mc Four-
chy, le vingt deux août mil huit cent soi-
xante, 

Pour l'exploitation d'un fonds de com-
merce de modes, établi à Paris, rue Neu-
ve-Saint-Augustin, 45, 

Se sont adjoint comme associés en nom 
collectif : 

M"- Marie-Cécile-Anna PIAU dit POTEL, 
Et M"« Louise-Esther BOLLOT, 
Employées dans la maison Soller et 

C'°, et demeurant, la première, rue Neu-
ve-Saint-Auguslin, 45, et la seconde, rue 
Fonlaine-Saint-Georges, 17, 

Pour le temps restant à courir de leur 
société, c'est-à-dire jusqu'au premier oc-
tobre mil huit cent soixante-cinq. 

Les parties ont arrêté les stipulations 
suivantes : 

La raison et la signature sociales con-
tinueront d'être : Vïc SOLLER et C'', sauf 
dans le cas dont il sera parlé ci-après. 

La gestion et la signature de la société 
appartiendront à M»*' Soller et Lambert 
seules, qui conservent la gérance, avec 
faculté d'agir ensemble ou séparément. 

Lorsqu'arrivera la fin de la société, le 
fonds de commerce avec ses accessoires, 
matériel et droit au bail, deviendra la 
propriété de Mllc> Potel et Bollot, à moins 
que M1"" Soller et Lambert ne préfèrent 
liquider la sociélé en exerçant la reprise 
du fonds et du surplus de leurs apports, 
ce qu'elles auront le droit de faire à la 
seule condiiiim de signifier par écrit leur 
intention à cet égard à M11" Potel el Bollo 
Irois mois avant l'expiration de la so-
ciélé. 

M1'" Potel et Rollot, demeurant pro-
priétaires du fonds de commerce, reste-
ront associées pour l'exploiter pen-
dant cinq ans, à parlir du premier octo-
bre mil huit cent soixante cinq, toujours 
en nom collectif. 

La raison sociale deviendra alors : 
A. POTEL et E. BOLLOT. 

La liquidation de la société V" Soller 
et C" sera l'aile par la sociélé A. Polel et 
E. Bollot, sous la surveillance de M™" 
Soller et Lambert. 

Le décès de M-< Soller ou de M«» Lam 
bert n'enlraînera dans aucun cas la dis-
solution de la société. 

La survivante de ces deux dames con-
serverait seule la gérance. 

Dans le cas où M""* Soller et Lamberl 
décéderaient loutes les deux avant le 
premier octobre mil huit cent soixante-
cinq, M"" Potel et Bollot deviendraient, 
par le tait seu du second décès, proprié-
taires du fonds de commerce dans les ter-
mes ci dessus indiqués, et les cinqannées 
de leur association commenceraient le 
jour de ce second décès. 

Le décès de l'une nu de l'autre de M"" 
Polel et Bollot, ou de Imites deux, n'en-
IraJnerait pas ia dissolulion de l'associa-
tion résultant enlre fi es et M"" Soller 
el Lambert de l'acte dont est exlrait. 

Mais, par le l'ait du décès de l'une ou de 
l'autre de M11" Polel et Bollot. toutes cel-
les des stipulations arrèlées en vue de là 
transmission éventuelle du fonds ûe 
commerce demeureraient sans elfet. 

LECOCQ et C" : 
l" Lisez partout PIOTET au lieu de 

PIOLET. 
2° La société a été dissoute à partir du 

trente juin, au lieu di trente et un juin. 
(9414)— 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVB. 
Les créanciers peu«mt prendre gratui-

tement an Tribunal cimmunicalion de la 
comptabilité des faillies qui te» concer-
nent, les samedis, de liz à quaice heures. 

Etude de M* G. REY, agréé, rue Croix-des-
Petils-Champs, 25, à Paris. 

D'un jugement rendu par le Tribunal 
de commerce de la Seine, te neuf juillet 
mil huit cent soixanle-deux, enregistré, 

Enlre : 
1» M Joseph CHARLES, constructeur 

demeurant à Saint-Denis, rue de la Bri-
cbe, 20; 

2° M David CLERC, mécanicien, demeu-
rant aussi à Saint-Denis, rue de la Char 
ronnerie, 12, d'une pari: 

Et 1- M. Charles-Adolphe LEFÈVRE, 
négociant, demeurant à Saint-benis, rue 
de la Cliarronnerie. 8; 

2" M. Henri LOZET, propriétaire, de-
meurant à Paris - Montmartre, rue du 
Tbéàlre, 10, 

Au non et comme tuteur du mineur 
CASSAL, seul héritier du sieur Ednuard-
Louis-Consiant CASSAL, en son vivaul 
enIrepreneur de chemins de fer, 

Il appert : 
Que le Tribunal a déclaré dissoute, à 

parlir du jour dudit jugement, la sociélé 
en nom collectif et en commandite for-
mée entre les parlies susnommées, 

Sous la raison sociale : CHARLES, 
CLERC et C'% 

Suivant acte sous seings privés du cinq 
mars mil huit cent soixante et un, enre-
gistré, 

Pour la fabrication de tubes en fer 
creux et de grilles, et l'exploitation'd'un 
atelier de construction mécanique, sis à 
Saint-Denis, rue de la Briche. 20; 

Que M.Dalloz, demeurant à Paris Bati-
gnolles, rue de la Paix, 4. a été nommé 
liquidateur de ladite société avec tous les 
pouvoirs nécessaires pour met Ire à fin 
la liquidation, sous la surveillance de 
trois commissaires des créanciers dé 
nommés audit jugement. 

Pour extrait : 
-(9424) G. REY. 

Fainites. 

Jugement du Tribinal de commerce 
delà Seine du 28 ma-s 1802, lequel dé-
clare nul el de nul aTet lejugeoient du 
14 mai dernier déclajatif de la faillite du 
sieur BENOIT (Viclor-Lémiardi, décédé, 
md de vins a Poteaux rue de Paris. 44 ; 

Rapporte, en cons>q.:euce, ledit juge-
ment it remet les parlies au même el 
semblable état qu'av)nt icelui ; 

Dil que le syndic fendra compte de sa 
gestion et qii'Russipt ses fonctions el 
celles du juge-commissaire cesseront (N" 
73 du gr ). 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine du 26 juin 18B2, lequel refuse 
d'hoinolouucr le concordat passé le 3 mai 
dernier entre la dame veuve DUMAlXK 
(Louise Bertrand, veuve de Louis), tenant 
appartements meublés, rue Larochcfou-
cautlj, 39, et ses créanciers ; 

Annule, en conséquence, ledit concor-
dai à l'égard de tous les intéressés; 

Et attendu que les créanciers sont do 
plein droit en e àt d'union, tes renvoie, 
ainsi que la faillie, devant M le jnga-
commissaire pjur être procédé confor-
mément à la loi (N" 19501 du gr.). 

Etude de M" DELALOGE, agréé, 
rue des Jeûneurs, 42. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
en double original k Paris, le dix juillet 
mil huit cent soixanle-deux, enregistré en 
la même ville le dix juillet mil huit cent 
soixanle-deux, par le receveur, qui a 
perçu les droits, 

Entre : 
M. Raymond BALANS, négociant, de-

meurant à Bordeaux, cours Saint-Jean, 
n. 20, en ce moment à Paris, faubourg 
Monl martre, 23, 

D'une part ; 
Et M. Nicolas BRAESCn, négociant, de-

meurant à Paris, rue du Croissant, 18, 
D'autre part, 

Il appert: 
Qu'il a été formé entre les susnommés 

une société en nom collectif pour l'ex-
ploilalion d'un syslème de prolonge à pa-
lans breveté, à l'exclusion complète du 
brevet qui reste l'absolu» propriété de 
M. Balans, el pour la prise à l'étranger 
de brevels ayant le même objet que le 
brevet français ; 

Que la durée de la société sera fixée à 
douze années entières et consécutives 
qui commenceront le dix juillet mil huit 
cent soixante deux pour finir le dix juillet 
mil liait cent soixante-quatorze ; 

Que le siège social sera provisoirement 
à Paris, rue du Croissanl, 18 ; 

Que la raison et la signalure sociales 
seront: BALANS et BiUESCH ; 

Que la signature sociale ne pourra être 
employée que collectivement el que pour 
les besoins et affaires de la société à peine 
de nullité, tant vis-à-vis des tiers que de 
la société, de tous effets, endossements et 
engagements quelconques qui n'auraient 
pas pour cause une opération ou une af 
faire sociale ; 

Qu'aucun enangement social ne sera 
valable qu'autant qu'il sera signé par les 
deux associé.-. 

iLa société ne «aurait, en aucun cas, 
être, engagée par la signature d'un seul 
assnciél. 

Pour extrait S 
(9407) DEULOGE. 

ERRATUM. 
Feuille du Tingi-deux juillet mil I uit 

cent soixante - deux ( N- 9404 ) , société 

Jagement du Tribunal de commerce de 
la Seine du 18 juin 1862, lequel refuse 
d'homologuer le Iraiié passé à tilre de 
concordai, les mai dernier, enlre le sieur 
JONQUET (Anbiinei, md de chaussures, à 
Paris, nie Cardinal-Lemoine, 17, et ses 
créanciers ; 

Annule, en conséquence ledit concor-
dai à l'égard de tous les intéressés; 

El attendu qu'aux termes de l'art. 5-29 
du Code de (jommerce, les créanciers 
sont de plein droit en état d'union, ren-
voie ces derniers, ainsi que le failli, de-
vant M. le jufe-commissaire pour être 
procédé conformément à la loi (N* 19542 
du gr.). i 

MËCLABAriONS DE FAILLITES. 
Jugements tu 22 JUILLET 1862, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur BISS8N (Jean-Jacques), md 
colporteur, rue du Itoi-de-Sicile, 22 ; nom-
me M. Girard juge-commissaire, et M. 
Chevallier, rue Berlin-Poirée, 9, syndic 
provisoire (N" 4g du gr.). 

Du sieur GAUDTN (Jean), limonadier, 
demeurant à Paris, rue Jean Jaeo,ues-
Rousseau, 13, el tenant cabinet d'affaires, 
même rue, 21 ; nomme M. Bouffard juge-
commissaire, et M. Sautlon, rue Chaba 
nais, 5, syndic provisoire iN° 403 du gr.l. 

Du sieur LOIZEAU (Alexandre), sellier 
bourrelier, demeurant a Paris, rue de 
Vannes, 8; nomme M. Massez juge-com-
missaire, et M. Devin, rue de l'Echiquier, 
n. 12, syndic provisoire (N"404 du gr.). 

Du sieur ROSSIGNOL (Frédéric-Alexis), 
md de vins traiteur el logeur, demeurant 
à Paris, rue de la Bulte-Cbaumont, 64 ; 
nomme M. Massez juge-commissaire, et 
M. Battarel, rue de llondy, 7, syndic pro-
visoire (Nq 405 du gr.). 

Du sieur VINCENT jeune (Edouard), md 
mercier, demeurant à Paris, rue de cha-
ronne, 12 ; nomme M. Cbabert juge-com-
missaire, et M. Sergent, rue de ( noiseul, 
n. 6, syndic provisoire (N° 406 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
Du sieur GUYOT (Jean-Bapliste-Alexan-

drei, nég. en vins, rue Fontaine-St-Geor-
ges, n. 31, le 31 juillet, à » heures |N° 370 
4u gr.!; 

Du sieur FROMAGEAU (Charles-Léon-
Joseph), nég en mercv-riei et nouveau-
tés, faubourg St-Martin, 21, le 31 juillet, à 
12 heures (N- 400 du ttr.l; 

Du sieur OGÉ (Eugène), md de vins H-
quorisle, rue St-Maur, 204, le 31 juillet, i 
S heures (M* 366 du gr.l; 

Du sieur J-B. CAYLA, négoc, rue de 
Grenelle, 70, Grenelle, le 29 juillet, à a 
heures (N" 12» do gr,); 

Ou lieur BELLENGER (Jules-Armand), 
entr. de travaux , rue St-Dominique-St-
Germairi, n. 533, le 30 juillet, à 10 heures 
(N' 372 du gr.l; 

Du sieur RENARD (Simon), entr. de 
maçonnerie, rue Grégoire de-Tours, 12, 
te 30 juillet, à lo heures (N« 363 du «r.); 

Uu «leur LOISEAU, nourrisseur, che-
min de Billancouit, n. )», Auteuil, le 29 
juillet, à i l le lires (N* î"0 du gr.); 

Du sieur HOUSSAYE (Jean-Gahrieli, md 
de cuno-ilés, rue St Marc, 20, le 29 juil-
let, à ti heures (N- 32S du gr.); 

Du sieur JOUSSEN (Henryu limona-
dier, rue des Gré«. n. *, le 26 juillet, a t 
heure IN- 37» du gr.); 

De la dame ELLU1N 'Germanie-José-
phineSébasIi- ni. mde de modes et fleurs, 
rue du Cd<e, 8. le 29 juillet, à 12 heures 
(>'• 259 du «r.i; 

De la sociélé PEH1CAT et LEGRAND, pâ-

tissiers, rue de la Goulle-d'Or, 32, La Cha-
pelle, composée de Joseph Pericat et D"* 
vtetoTine Legrahd, le 31 juillet, à 9 heu-
res (N" 351 du gr.). 

Pour assistèr à L'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumes que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les liers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments ilU failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITUF.S. 
Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs litres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes a 
réclamer, DMi les créanciers : 

Du «ieur DEROUET iPierre), voilurier k 
Neuilly, rue des Huissiers. 1, enlre les 
mains de M. Hécaen , rue de Laticry, 9, 
syndic de la fidlile (N- 3*6 du *r.); 

Du sieur AI10N lErnesli, commissionn. 
exportateur, impasse Saulnier. 29, enlre 
les mains de M l'ihan de la Foresl, rue 
de Lancry, n. 45, syndic de la faillite (N1 

224 du gr.). 
Pour, en conformité de l'article 498 du 

Code de commerce, être procédé à la véri-
fication et à l'.dmission des créances qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 
Sont invites d se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, Mil les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 
Du lift» RONNARD IMamdlin-Prosper), 

scieur à la mécanique, rue St-Denis-St-
Anloirie, n. 5. faubourg Sl-Auloine, le 21 
juillet, à l heure IN- 1D95I du ^r.i; 

Du sieur MALART (Thomas), md de 
vins, rue Si-André. Père-Lachaisi, le 29 
juille*. à 12 heures IN* 151 du ijr.i; 

Du sieur MAILLARD lLouis-Gaspard), 
fabr. do billards, rue Dejean, n 2, Mont-
martre, lo 29 juillet, à 12 heur.s (N" 100 
du gr.l; 

Du sien/ DARCHE (Jean-Louis Honoré), 
grainetier, rue Sle-Mar«uerde-St Antoine, 
n. 40, le 30 juillet, à 10 heures (N° 141 du 
gr.i; 

Du sieur PELLETIER (Lom's). fabr. de 
chaussures en gros, rue Vieille dii-Tem 
pie, 121. et même rue 110, personnelle-
ment, le 30 juillet, à il heures (N° 231 
du gr.); 

Du sieur AUG1ER (.Toseph-François-ViC' 
tor), directeur du Tir national de Vin-
cennes, dont le siège est boulevard Saint 
Denis, 8, y demeurant, le 30 juillet, à 11 
heur, s (N° 72 du gr.); 

De la société P. LASSIMONNE et 0 , 
mds de tulles et blondes, boulevard Sé-
bastopoJ, n. 91, composée de Paul-Simon 
Lassimonne et Henri Sabourain, le 30 
juillet, à 11 heures f N» 19891 du «r.); 

Du sieur DEFEORGE (Jean-Marie), ma-
çon, impasse Gautier, n. 4, ci-devant, ac 
tuelleinent cité Véron, 7, Montmartre, le 
31 juillet, à 9 heures (N° 19938 du gr.); 

Du sieur BOIINÉ (Jean-Jacques-Augus-
te), libraire, rue Grenelle Sl-Honoré, 12, 
et rue dtr Marché Saint-Honoré, 22, le 31 
juillet, à 9 heures <N° 19870 du gr.); 

De la dame CHALUMEAU (Estelle Aze) 
mde rie nouveautés il Vincennes, rue de 
la Prévoyance, 14, le 31 juillet, à 10 heu-
res (N° 32 du gr.l; 

Des sieurs THÉVENEAU frères (Jacques 
et Charles-Antoine), rnds de vins restau-
rateurs et maîtres d'hôtel garni, rue de 
Slrashoufg, 4, et rue de Metz, 2, puis rue 
de l'Hôtel-de Ville, 78. et rue des Kcluses-
St-Martin, 4S, le 31 juillet, à 10 heures (N° 
104 du gr.); 

Du sieur HUBERT (Jean Baptiste), md 
grainetier, rue d'Orléans, 84, Bat gnolles, 
le 31 juillet, à 9 heures (N- 75 4u gr.); 

Du sieur GLAESER (Ernest), éditeur, 
rue de Berlin, 4, le 29 juillet, à 12 heures 
(N-120 du gr.l; 

De la sociélé GUYOT et-ROlDOT, librai-
res, rue deGrcnelle-St Germain, H, com 
posée de Pierre Joseph-Charles Guyol et 
Claude-Nicolas-Prosper Ro'dot, le 29 juil-
let, à 11 heures |N» 131 du gr.); 

Du sieur REDOUTET dit STÉPHANE 
(Etienne), md de vins, rue des Lions-St-
Paul, n. 2, le S0 juillet, à 9 heures |N° 33 
du gr.l; 

De la sociélé E. LEFORT et O, fabric. 
d'arliclfs pour fleurs, rue du Caire, n. 4, 
composée de Lel'ort (Pierre Prudent). Le-
fort fils aîné lErnesti, et Nulting (Wil-
liam), le 31 juillet, à t heure (N- 18467 du 
gr.l; 

Du sieur BRETON (Pierre), bou'.mger, 
faubourg Montmartre, 14, le 29 juillet, à' 
11 heures (N' 174 du gr.). 

Pour être procédé, sous l» présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA, il esl nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification-et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDAT8. 
KDu sieur OLI.1VIER ( Jules-Edouard ) 
crémier, passage Bondy, 73 et 73 te 30 
juillet, à 10 heures 'N" 19615 du gr.i; 

De la société JAFXK et PETIT, pour le 
commerce de charbons de terre rue 

.Poissonnière, '7, composée de Etienne 
Jaeck el Léon Petit, le 30 juillet, à 10 heu-
res (N* 196JU du gr.); 

Du sieur MANGIN, nég., rue Richelieu, j 
n. 74, te 30 juillet, à 12 heures (N° 1U555 
du gr.); 

Du sieur LASSAGNE (Pierre), md de 
hois de sciage a Charenlon le-Pont, rue 
de Paris, 39, le 30 juillet, à 9 heures (N° 
1S890 du gr.l; 

Du sieur DUFLOT iLouis-Jean-Hnptiste), 
md grainetier, rue de la Goulte-'d'Or, 49, 
La Dhapi Ile, le 30 juillet, à 11 heures IN-
19834 du gr.l; 

ou sieur CLÉMENT (Edoi ard), nég. en 
vins, boulevard de l'Hôpital, n. 88, le 30 
juillet, à 11 heures (N« 198H du gr.); 

Du «ieur DIACRE (Louis), md de peaus-
series, rue de Venise, 23, le 30 juillet, à 1 
heure (N" 19907 du gr.i; 

-Du sieur DELAGE (Alphonse!, md de 
vins, boulevard de la Gare, 57, le 29 juil-
let, à 12 heures (N" 18479 du gr. i; 

Du sieur LALIGANT-THIARD (Claude), 
md de vins, rue de Ponthieu, n. 16, le 30 
juillet, à 10 heures (N" 19637 du gr.l; 

De la sociélé VANHASSEL et C", pour 
le commercé de- charbons de terre, rue 
Mazagran, 2, composée de Jean-Baptiste 
Yanha»sel, Etienne Jaeck et. Léon Petit, 
le 30 juillet, i 10 heurus (N« 19624 dugr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
Vêla! de la faillite et délibérer sur ta for 
mutiori du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, el, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que. les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront l'ait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent pren-
dre an greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

lièiWleui s les créanciers du sieur DES^E 
(Célestini. lab. md vannier,rue. Bichal,28, 
sont invités à se rendre le 29 juill., à 11 
heures précises, an Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des sjn-. 
dic.s sur l'étal de la faillite, et délibérer) 
sur la formation du concordat, ou, s'il' 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal d u-
nion, et, dans ce dernier cas, êlre im-
médiatement consultés tahl sur les faits 
de la gestion que sur l'Utilité du main-
tien on du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que tes créanciers 
vérifiés et infirmés ou qui se seront iaii 
relever rie la déchéance. 

Les créanciers el te failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N° 64 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur OUVRÉ NA-
DAL, nég., rue du Buffon, 31, sont invités 
à se rendre le 29 juillet, à 11 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, dour en-
tendre te rapport des syndics sur l'état 
de la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, el, dans 
ce dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les laits de la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du rem-
alacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés el affirmés ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers elle failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapporl 
des syndics (N° 107 du gr.). 

REMISES A nrjITAINE. 
Du sieur DESFAMMES (Edme), enlr. de 

maçonnerie, rue des Feuillantines, n. 14, 
ayant fait le commerce tant sous ce nom 
que sous les raison et signature Deshim-
mes et C'% le 29 juillet, à 12 heures (N« 
19469 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordai proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a heu, ou assister à la for-
mation de l'union, et dans ce cas, donne-
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplacer 
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé 
rifiês et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Messieurs les créanciers comp'Sant 

l'union de la faillite du sieur BLA1SE 
(Marie-Pierrei, enlr. de déménagements, 
place de la Rotonde-du-Temple, n. 2, en 
relard de faire vérifier et affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 28 
juill., à 9 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissaire 
procéder à la vérification et à l'allirma-
linn de leursdiies créances (N" 18356 du 
EO. 

CONCORDAT PAR ARANDON D'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur VIE-
VILLE (Gustave-Adolphe), md de honnê-
te ie et mercerie, rue Montmartre, n. 
85 en relard de l'aire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 30 juillet, à in heures précises, 
au tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. te jugfi-com-
missaire, procéder à la vérification et a 
l'affirmation de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné (N° 19706 du gr.). 

REDDITION DE COMPTE» 

Messieurs les créanciers composant l'u-
nion delà faillite d» la-D11'PAIMHOEUF 

(Agathe), limonadière, rue Marie-Sluar! 
n. 22, sont invités à se rendre le 31! 
juillet, à 1 heure très précise, au Trj. 
bunal de comm- rce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément d Par-
ti i-1 e 537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le elore et l'arrêter-
leur donner décharge'de leurs fondions 
e) donner leur avis sur l'èxcùsaûliti du 
'aill, 

NOTA. Les créanciers et le faillit peu. 
vent prendre au greffe coimnu- iraiiou 
des compte et rapport des syndics (X* 
18260 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur ROl'SSBiB 
(Louisi, md de vins, rue des Lavandières, 
10, place. Maubert, sont invités à se ren-
dre te 30 juill., à 1 h. précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des assm. 
bléesdes faillites, pour, confoimÊiSeiM 
l'article 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera ren-
du par les syndics, le débattre, le clora 
el 1 arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (S' 
18881 du gr.). 

D'un arrêt rendu parla Cour impériale 
de Paris (2e chambre), le 10 juillet cou-
rant, il appert que la Cour, statuant lut 
l'appel inlerjelé de deux jugements du 
Tribunal île commerce de la Seine, en 
date des 4 mars el 13 mai derniers, por-
tant dédaraiion de faillite de la sociélé 
DELAUNAY et i>, ayant pour objet l'es-
plyitalion de l'élabhssemenl hydrolhérj" 
pique ù Paris, quai d'Orsay, sur la Seine, 
composée des sieurs Delaunay (Arnaud-
Jérôme) et Innocent (Léon) 5 

Emcndanl . a déclaré rapporte» la fail-
lite Delaunay et C" et donné acte an 
appelants dé leur renonciation a tout 
recours conli e Delaunay personnellement 
et en sa qualité de gérant (N» l'JCSl lu 
greffe). 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affirmé! 

du sieur MAYEU, nul de métaux, rue du 
Grand-Chantier, 7, peuvent se présèslir 
chez M. Pihan de Laforcst, syndic, ruedi 
Lancry, 45, pour loucliei un dividende01 
7 fr. su c. pour 100, première répartit!» 
(N° 19169 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur G LASER, tenant café el hôtel 
meublé, rue Kelier, 13, peuvent se pré-
senter chez M. SauLton, syndic, rue » 
banais, 5, pour toucher un diviaenqeai 
7 fr. 21 e. pour 100, unique réparti» 
(N° 18755 du gr.). 

VENTES MOBILIÈRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUST1CÎ 
Le 19 juillet. 

Rue Lafayelte, 141. 
Consistant en : 

5044— Bureau, secrétaire, armoire, glsft 
pendule, tableaux, fauteuils, etc. j 

A lvry, rue Neuve-Saiiit-Frauiboui'g.» 
5045— Tables, chaises, poêle, tiorloge, 

4 chevaux et leurs harnais, elc. 
Le 24 juillet. 

En l'hôtel des Commissaires-
rue Rossini, 6. . 

5046— Lampes de divers modèles, gia£U> 
bureau, comptoir, bascule, elc. , 

5047— 89 pièces de vin rouge de la cou»-
nance de chacune 215 litres. 

Rue Vieille-du-Temple, 76. t 
5048— Bureau, buffet, étagère, coma™"' 

armoires, tables, lableaux, elc. 
Rue de Douai, 25. i)LI 

5049— Divan, fauteuils, chaises, V>m\ 
commode, et autres objels, 

Rue de Rivoli, 13. , .,!' 
5030-Bibliolhèque, bureau, pupitre,"" 

teuils, tables, pendules, etc. 
Impasse Reuilly, 12. -té 

5051- Piano, bibliothèque, bureau, seu" 
taire, armoire, tableaux, tapis, etc. 

Le 25 juillet. . „ 
En l'hôtel des Commissaires-Prisem 

rue Rossini, 6. .
 R

,
VL

M,\ 
5052- Comptoir, corps de casier,.!a)»"1 

encriers, guéridons, pendule, e c. . 
5053- Bureau, casiers, bascule,tuo» 

priseuri. 

conduits en caoutchouc, etc. j 
5054— Armoire, chaises, labiés de u» 

portes, croisées, bois, fer, elc. | 
5055— Forge montée, marteaux, uu 

de ferraille ou d'oulils. poêle, en• | 
5056— Bureau, table, chaises, trtw» 

casiers, cartons, parapluies, eu- , ^ 
■4037-Comptoir, appareils à gaz, w» 

horloge, billards, tables, vins, eu-
Rue du Chaume, 15. ^ 

5058- Télesco|ie, tours, 1,500 pièetS 
tique, cisaille, chevalets, elc. 

Bue Saint-Martin, <89-,„/oU 
5059— Bureau, comptons , P»lu 

caoutchouc, fiil el tuyaux, etc. fc 
Boulevard des Filles-du Ce}»"» pjd: 

5060- Tables, chaises, tatourel». 
rayons, 4,000 1 élit» journaux, ei 

Rue .Grégoire-ue-rouB.w^1 
5061— Armoire, commode, secre » 

blis, forge, soufflet, enclume». « 
Bue de PAncienne-Coiuedie., 

5062- Glaccs, comptoir, l'»rle
et'c; billard, vins, cognac rhum. 

Place Vendôme. 15- m® 
5063— Bureau, caisi-e en 1er, 

et quantité d'autres objets^____^ 

L'un des gérants, 
M. fleaU*-41"' 

Enregistré à Paris, le millet 
Escu dsux.ïraiiC4 quaraatt çeatiae»s 

IMfttlMMIE M A. 0HY(VT, ft'lB NBUVR-nES-MATUlAiSS 
Certifié l'insu'Uon *ou» k a* 

Pour légalisation de la signature A. ctiïols 
ho QW9 éu ^ «irryndissejae1»! 


